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DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TERRES D'AUXOIS

ASSEMBLEE GENERALE DU VENDREDI24 TUILLET 2O2O

Le vingt-quahe iuillet deux mille vingt à Semur en Auxois.
Convocation en date du quinze juillet deux mille vingt.
Affichage en date du quinze juillet deux mille vingt.

Les Membres du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes des Terres d'Auxois, se sont réunis
sous la Présidence de Monsieur Jean Michel PÉTREAU, Président de 1a Communauté de Communes des Terres
d'Auxois.

ETAIENT PRESENTS:
ILLIG Véronique, , BOSSELET Jean Michel, FAILLY Monique, BIZOT Ludivine, DELAYE Alain, COLLIN
Éric, BAUBY Bruno, DEMOURON Eric, BOUHOT Isabelle, HOPGOOD Samuel, DE ABREU Olivier, PAUT
Jean- Pierre, GAILLARDIN Michel, VIRELY Jean-Marie, TARDIT Virginie, DELAGE Corime, GARRAUT
lean-Michel, CRIBLIER Chantal, CAVEROT Sylvair; PUCCINELLI Anita, BAUBY Béatrice, BLANDIN
Gérard, QUINCEY Nathalie, GALAUD Samuel, PERNET Carine, LAGNEAU Michel, BARRIER Pascal,
CORTOT Michel, LEPEE Sophie, PETREAU Jean-Michel LECHATON Rosine, DEBEAUPUIS Franck,
VOISENET Françoise, CARAYON Christiaru BAULOT Jean-Denis, PAGEOT Patrick, ROUX Patrick, BRULEY
Daniel, EAP DUPIN Martine, RICHARDET Patrick, FINELLE Jean-Luc, BOUTIER Benoist, LECHENAULT
Raymond, FAURE-STERNAD Pierre, SADON Catherine, PERNETTE Jean-Claude, BAULOT Éric, CREUSOT
Patrick, BOTTINI Dominique, MICHEL Luc, DONADONI Jean-François, LE MESRE DE PAS Clotilde,
DAUMAIN Thierry, GARIN Arme, GIRARD Loit, CORNU Hubert, CHAUMET Valérie, LANIER Yves,
RÉAL Amélie, POUPÉE Dominique, , CLERC Bernard, VAILLÉ Pierre, ROUSSEAU Pierre, MARIE Alain,
SARRAZIN Jean-Marc, DEFFONTAINES François-Marie, LACHAUME Pascal, FLANET Bernard,
GUENIFFEY Phfippe, FRANKELSTEIN NoêI, MONOT Evelyne, PAUT Bernard, LETERRIER Jearure Marie,
MUNIER Philippe, VENTELOT Dominique,

SUPPLEANTS PRESENTS AYANT LE DROIT DE VOTE:
BIZOT Véronique, BOISSEAU Emmanuelle, CHATON Sandie, BOUHOT Olivier, COURTOIS Alain,

SUPPLEANTS PRESENTS N'AYANT PAS LE DROIT DE VOTE:
GLORIA Patricia, DELAFOLYE RenÇ NAUDOT Romuald, PICARDAT Richard, COURALEAU Serge,
MORATILLE Serge, LOUCHARD Bemard, SAUVAGEOT Dominique.

ETAIENT ABSENTS EXCUSES :

LALLEMANT jean-François, MÉNÉTRIER Adrien (dorure pouvoir à M.CORTOT), MASSE Jean-Michel,
BERTHOLLE Thierry, FAIVRE Hélène, RIPES Pascal, LACHOT Paul, SIVRY Edwige, PHILIPPOT fean Noêl
(donne pouvoir à V.TARDIT), PERROT Norbert (donne pouvoir à J.M \,'IRELY), LÜDI Jacky, TROUILLIER
Xavier, MASSON Denis, FLAMAND Eric (donne pouvoir à M.EAP DUPIN), NORE Patricia (donne pouvoir à
M.LAGNEAU), VIENOT Serge RENAULT Thierry, |OBIC Véronique (donne pouvoir à T.DAUMAIN),
JOBERT Sandrine (donne pouvoir à D.BOTTINI), JACQUENET Jacques (donne pouvoir à C.SADON),
CHAUVELOT Catherine (donne pouvoir à J.C PERNETTE), CORTOT Laurence (donne pouvoir à C.LE MESRE
DE PAS), LARGY Hélène (donne pouvoir à L.MICHEL), LASNIER BINA Patricia(donne pouvoir à
H.CORNU), BOURGEOIS François, GUENEAU Alain (dorure pouvoir à S.CA\TROT), PISSOT Serge (donne
pouvoir à E.MONOT), PARIZOT Pierre, ]OBARD Etienne (donne pouvoir à V.ILLIG).

Secrétaire de séance : ILLIG Vétonique

Nombre
de membres en exercice

Nombre
de membres présents

Nombre de
procurations

Nombre de
Suffrages possible

704 De 18H00 à 18H37: 79
De 18H37 à 19H15 :80

L5

15
94

95

COMPTE-RENDU DE L'ASSEMBLEE GENERALE DU
VENDREDI 24 IULLLET 2020
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS



COMPTE-RENDU DE L'ASSEMBLEE GENERALE DU
VENDREDI 24 IVTLLET 2020

Le Président
Demande s'iI y a des questions sur le compte-rendu de la dernière AG.

Monsieur Samuel GALAUD précise que dans le compte rendu la liste des vice-présidents et les
membres du bureau ne sont pas indiqués.

Le Président répond que cette remarque est prise en compte.
Aucr:ne autre remarque, le compte rendu est adopté à l'unanimité.

1. Election de la Commission d'Appel d'Offres et de la Commission d'Ouverture et
d'Anal se des Plis

Le Président rappelle :

- L'article L 1414-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, issu de l'ordonnance
du 23 juillet 2015, qui renvoie à l'article L 1.411.-5 du même code pour la composition
de la commission d'appel d'offres ;

- La délibération n"2020.L07 relative à la création et élection de la commission d'appel
d'offre et la commission d'ouverture des plis.

Rappelle qu'il convient de créer de manière permanente pour toute la durée du mandat la
commission d'appel d'of{res, qui sera composée, de l'autorité territoriale ou un représentant
désigné par elle/ de 5 é1us titulaires etde 5 élus suppléants.

Explique que lors de la dernière Assemblée Générale une erreur matédelle a été commise, en
effet Mr Bemard PAUT a été nommé en tant que titulaire alors qu'il préside la commission, il
convient donc de nommer un autre membre,

Propose de passer Monsieur Benoit BOUTIER en tant que membre titulaire et nommer Monsieur
Yves LANIER en tant que membre suppléant.

Le Conseil Communautaire, entendu l'exposé qui lui est fai!

Accepte de passer Monsieur Benoit BOUTIER en tant que membre titulaire et nommer Monsieur
Yves LANIER en tant que membre suppléant.

Donne tous pouvoirs au Président pour signer tout document consécutif à ce dossier.
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Le conseil communautaire accepte Election de la Commission d,Appel d'offres et de la
Commission d,Ouverture et d,Analyse des plis :

POUR:94 CONTRE:00 ABSTENTION:00



2. Désisnation de délésués titulates et suppléants au sein du Syndicat Mixte du Bassin
versant du Serein

Propose l'élection des délégués titulaires et des délégués suppléants suivants, sur proposiüon
des communes concernées :

COMMUNES TITULAIRES SUPPLEANTS
Aisv sous Thil

MANIERE PhilippeDompierre en Morvan
Fontangy

PUCCINELLI Laeütia
Juillenay
Lacour d'Arcenay COURALEAU Serge BLANDIN Gérard
Missery
Montigny ST Barthélémy

VOISENET Thierry BUDELOT Laurent
Montlay-en-Auxois
Précy-sous-Thil GUENEAUHeTé VAROTTE Daniel
Thoste
Vic sous Thil

PERBET ChristianCorrombles
Corsaint

CLERC Bernard HOPGOOD SamuelToutry
Epoisses

PERROT Norbert VIRELY Jean-MarieForléans
Courcelles les Semut

LEONARD DenisLe Val Larrey

DAUCHEZ Émeric PLASTRE FabienVieux Château

DEBEAUPUIS Franck SIVRY EdwigeMontberthault
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Vu l'article L 5211-7 du Code Général des Collectivités Territoriales,
vu l'article L 2121-21' du Code Générar des Colectivités Territoriares,
Vu I'article L 5214-21 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Le Présiden!
Rappelle :

- la délibération n" 2018.034 dans laquelle le Conseil Communautaire avait approuvé le tableau
de désignation des délégués comrnunautaires au Syndicat Mixte de Bassin Versant du Serein,
- que la compétence GEMAPI est une compétence obligatoire de la Communauté de Communes
des Terres d'Auxois depuis le 1er janvier 2018,
- la délibération n"2020.006 relative à la modification statutaire du Syndicat du Bassin du
Serein,
- que corrmunes sont membres du Syrrdicat Mixte du Bassin du Serein :

- 11 communes de l'ancienne Communauté de Communes de la Butte de ThiI : Aisy-sous,
Thil, Dompierre-en-Morvan, Fontangy, Juillenay, Lacour d'Arcenay, Missery, Montigny-
Saint-Barthélémy, Montlay-en-Auxois, Précy-sous-Thil, Thoste, Vic sous Thil,

- 11 communes du Sinémurien : Corrombles, Corsaint, Courcelles-Frémoy, Courcelles les
Semur, Epoisses, Forléans, Le Val Larrey, Montberthaulf Toutry, Vic-de-Chassenay,
Vieux Château.

- Que suite aux modifications des statuts du SBS, approuvés par arrêté inter-préfectoral en date
du 05 mai 2020, la CCTA doit désigner 11 délégués titulaires et 11 délégués suppléants
nominatifs.

DIAZJacky

PARCELLIER Laurent

JOLLY Christophe

DESANLIS ]ean-Marie

Vic de Chassenay

Courcelles Frémoy



3. Désiqnation de dé1ésués titulaires et suppléants au Pôle d'Equilibre Territorial et Rural
du Pavs Auxois Morvan Côte d'Orien

Vu les dispositions de l'article L.574L-5II du Code Général des Collectivités Territoriales, issues
de l'article 79 de la loi n"2014-58 dt 27 janvier 201.4 de modernisation de l'action publique
territoriale et d'affumation des métropoles, prévoyant notamment que: " Les syndicats mixtes
constitués exclusivement d'Établissements Publics de Coopération Intercommunale à fiscalité
propre ayant été reconnus comme pays avant l'entrée en vigueur de l'article 51 de la loi n"2010-
1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales sont transformés en pôles
d'équfibre territoriaux et ruraux par arrêtes du représentants de l'Etat dans le département ou
est situé le siège du syndicat mixte ;

Vu l'article pré{ectoral en date du 3 juillet 2003 portant sur création du Syndicat Mixte de Pays
de l'Auxois Morvan Côte d'Orien;

Vu l'arrêté préfectoral en date du 25 juillet 2014 relatif à la transformation du Syndicat Mixte du
Pays de l'Auxois Morvan Côte d'Orien (SYMPANCO) en Pôle d'Equilibre Territorial et Rural
(PErR);

Conformément aux dispositions de l'article 7-1 des statuts du PETR, il convient de procéder à la
désignation de 9 délégués titulaires et 9 délégués suppléants :

Communes Membres Titulaires Membres Suppléants
jean-Michel PETREAU Chartal CRIBLIER

Précy sous Thil Martine EAP-DUPIN Jean-Denis BAULOT
Semur en Auxois Catherine SADON Véronique |OBIC

Jean-Marie VIRELY Virginie TARDIT
Bernard CLERC

Semur en Auxois Eric BAULOT Hubert CORNU
Samuel GALAUD Olivier BASSET

Saffres Amélie RÉAL
Ais sous Thil Véronique ILLIG Elenne JOBARD

Vu l'article L 5211-7 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu l'article L 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu l'article L 521.4-21, &t Code Général des Collectivités Territoriales,

Le Conseil Communautaire, entendu l,exposé qui lui est fait,

Approuve de désigner les délégués par un vote à main levée.
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Le Conseil Communautaire, entendu l'exposé qui lui est fait,

Accepte de désigner les délégués par un vote à main levée,

Accepte de désigner des nouveaux délégués communautaires au sein du Syndicat Mixte de
Bassin Versant du Serein conformément à la liste ci-dessus

Le conseil communautaire accepte la dêsignation de dêlêgués titulaires et supplêants
au sein du Syndicat Mixte du Bassin versant du Serein :

Pour:94 Contre:O0 Abstention:0O

Vitteaux

Epoisses
Toutry Pierre VAILLÉ

Le Val Larrey
Patricia NORE



Désigne les nouveaux membres titulaires et suppléalts au Pôle d'Équitibre Territorial et Rural
du Pays de l'Auxois Morwan conformément au tableau ci-dessus.

Le conseil communautaire accepte la Désignation de délégués titulaires et suppléants
au Pôle d'Equilibre Territorial et Rural du Pays Auxois Morvan Côte d'Orien :

Pour:94 Contre:00 Abstention:00

Commission no1 - Développement économique
Prix de vente à bâtir situé ZAE de Semur en Auxois - Tranche 1 - Parcelle AP N'575-

Le Président,
Rappelle que la compétence liée à l'aménagement, la gestion et la promotion des Zones
d'Activités Economiques est une compétence de la CCTA depuis le 1", janvier 2017,

Rappelle que le budget voté au titre de l'exercice 2020 prévoit l'aménagement de la Zone
d'Activité Economique de Semur en Auxois;

Précise que le permis d'aménager en vue de réaliser les travaux de viabilisation est déposé.

Vu le rapport estimatif des Domaines en date du 8 février 2019, faisant ressortir une valeur de
l'ensemble immobilier de 3.50 € le m2.

Vu la délibération du Conseil Communautaire du1.6 jtrn 2020 fixant le prix de vente à 15.50 €
HT le m2 (la tva s'appliquera en sus).

Compte tenu de ces é1éments, l'assemblée est invitée à se prononcer sur le prix de vente des
1ots.

Considérant que la SARL BOCCARD souhaite se portel acquéreur des parcelles cadastrées
suivantes :

AP N" 575-579-581 (1ot à bâtir) d'une surface de 2 204lr.2 au prix de 341.62€ III (la tua
s'appliquera en sus).

Accepte la cession des parcelles aux prix de
- AP N" 575-579-581, d'une surface de 2 204m2 au prix de Z4 162€ HT (la tva

s'appliquera en sus).

I
1,

Accepte de confier à Maître Thavaud notaire à semur-en-Auxois, la préparation des actes
notariés subséquents, aux frais de l'acquéreur.

Accepte l'acquéreur à déposer un permis de construire

Autorise Monsieur le Président de la Communauté de Communes des Terres d,Auxois ou son
représentant dtment habilité par ses soins de signer le compromis de vente ainsi que tous les
accessoires nécessaires

Le conseil communautaire accepte le prix de vente à bâtir sifu ê zAE desemur en
Auxois _ Tranche 1 _ parcelle Ap N. 575_579_5g1 :pour: 94 Conke:O0 Abstention:O0
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Le Conseil Communautaire, entendu l'exposé qui lui est fait :

579-581,



2. Prix de vente à bâtir situé ZAE de Semur en Auxois - Tranche 1 - Parcelle AP N'573-
577 ET AP N'574-578

Le Présidenf
Rappelle que la compétence liée à l'aménagemen! la gestion et la promotion des Zones
d'Activités Economiques est une compétence de la CCTA depuis le 1er ianvier 2017,

Rappelle que le budget voté au titre de l'exerclce 2020 prévoit l'aménagement de la Zone
d'Activité Economique de Semur en Auxois ;

Précise que le permis d'aménager en vue de réaliser les travaux de viabilisation est déposé

Vu le rapport estimatif des Domaines en date du 8 février 2019, faisant ressortir une valeur de
l'ensemble immobilier de 3.50 € le m2.

Vu la déIibération du Conseil Communautaire du 16 juin 2020 fixant le prix de vente à 15.50 €
HT le m2 (la tva s'appliquera en sus).

Compte tenu de ces éléments, l'assemblée est invitée à se prononcer sur le prix de vente des lots.

Considérant que la SOCIETE ICSEO BUREAU D'ETUDES souhaite se porter acquéreur des
parcelles cadastrées suivantes :

- AP N' 574-578 (tot à bâtir) d'une surface de 5 113m2 au prix de 79 251 .50C HT (la tva
s'appliquera en sus).

- AP N"573-577 (patcelle à céder) d'une surface de 72m2 au prix de 1 116€ HT (la tva
s'appliquera en sus).

Le Conseil Communautaire, entendu l'exposé qui lui est fait :

Accepte la cession des parcelles aux prix de
- AP N' 574-578 (lot à bâtir) d'une surface de 5 113m2 au prix de79 25't .50€ HT (la

tva s'appliquera en sus).
- AP N'573-577 (parcelle à céder) d'une surface de 72m2 au p,'ix de 1 116€ HT (la tva

s'appliquera en sus).

Accepte de confier à Maître Mourotnotaire à Semur-en-Auxois, la préparation des actes notariés
subséquents, aux frais de l'acquéreur.

Accepte l'acquéreur à déposer un permis de construire

Autorise Monsieur le Président de la Communauté de Communes des Terres d'Auxois ou son
représentant dtment habilité par ses soins de signer le compromis de vente ainsi que tous les
accessoires nécessaires

Le conseil communautaire accepte le prix de vente à bâtir sifué ZAE de semur en
Auxois - Tranche 1 - parcelle Ap N" S73-SZ ET Ap N.574_57g :

Pour: 95 Contre:00 Abstention:00
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Arriuée de Mme GARIN Anne à 18h37



II. Commission n"2 - Finances Ressources Humaines
1. Décision modificative n'2 au budset orincioal

Vu 1e Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L-1,612-11, prévoyant
la possibilité de voter des décisions modificatives au budget prévisionnel,
Vu le vote des budgets primitifs le 11 fêwiet 2020 ;
Vu le Bureau communautaire délibératif du 24 jtullet 2020 ;
Vu la proposition de décision modificative jointe en annexe ;

Considérant qu'il y a lieu de procéder à des ajustements liés aux kavaux de voirie 2020 :

o Suite à l'appel d'offres de travaux de voirie 2020, i s'avère que plusieurs offres reçues
sont supérieures aux estimatifs,

. Plusieurs opérations ont été ajoutées après le vote du budget primiûÊ2020 ;

Ouverture et modifications de crédits budgétaires :

N'
compte

Dépenses ou
Recetûes

Nom du compte
Ouverture de crédits

budgétaires

45872004 Investissement 2020 Courcelles les SemurD + 1 500.00

45812027 D Investissement 2020 Posanges + 4 000.00

45812031 lnvestissement 2020 Ste Colombe en Auxois + 5 200.00

D lnvestissement 2020 Bard les Epoisses + 4 200.00

45812058 D Investissement 2020 Corsaint + 5 000.00

Investissement 2020 Aisy sous ThilD + 1 500.0045872059

45812065 D

45812067 D Investissement 2020 Clamerev

+ 2 000.00

+ 600.00

4581207-I D Investissement 2020 Fontangy + 16 200.00

45872095 D

45822004 R Investissement 2020 Coutcelles les Semur

Investissement 2020 Thostes + 2 800.00

+ 1 500.00

45822027 R Invesüssement 2020 Posanges + 4 000,00

45822031 Investissement 2020 Ste Colombe en Auxois + 5 200.00

458»052 R + 4 200.00

R

R Investissement 2020 Aisy sous Thil

+ 5 000.00

+ 1 500.00

lnvestissement 2020 Bard les Epoisses

Investissement 2020 Corsâint

458»065 R Investissement 2020 Briannv + 2 000.00

45822067 lnvestissement 2020 ClamereyR + 600.00

158»077 R Investissement 2020 Fontangy + 16 200.00

45822095 R Investissement 2020 Thostes + 2 800.00
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D

45812052

lnvestissement 2020 Brianny

I

R

45822058

45822059



Le Conseil Communautaire, entendu l'exposé qui lui est fait,

Approuve la décision modificative n" 2 au budget principal jointe en annexe.

Donne tous pouvoirs au Président pour mener à bien et donner toutes signatures se rapportant
à ce dossier.

Madame Martine EAP DUPIN rappelle que des ajustements seront faits sur certaines communes
dont le résultat de l'appel d'offre est supérieur à l'estimatif,
Ajoute que la répartition des Amendes de police effectuée par le Conseil Départemental n'a pas
pu être présentée lors de la commission de juirç 1'Etat n'ayant pas transmis les éIéments
nécessaires dû à la crise sanitaire. La commission aura lieu à l'automne.

1. Ouverture d'un service périscolaire à Villv-en-Auxois

Le Président,
Rappelle la délibération 201,9.1,53 actant 1e projet en vue de la création d'un accueil périscolaire
(garderie matin, et soir) en sus de la restauration actuellement mise en place à Villy en Auxois,

Rappelle Ies obligations de la collectivité pour ouvrir un accueil :

o Un minimum de 7 enfants présents par jour est impératif,
o L'embauche de 2 agents à temps non complet, présents sur l'intégralité de llamplitude

horaire,
. Des locaux adaptés pour l'accueil des enfants de moins de 6 ans.

Informe que l'accueil d'enfants en moyenne section à Villy-en-Auxois ayant été validé par I'IEN,
à la rentrée 2020/2021,|e proiet d'accueil périscolaire des enfants, matin et soir, a été relancé par
les élus auprès des familles dont les enfants sont et seront scolarisés à ViJIy en Auxois afin de
répondre à des besoins de garde avant et après 1'école. Une enquête a été réalisée auprès des
familles et les retours sont probants.

Indique que la Commission Enfance Jeunesse réunie le 2 juillet 2020 a validé la mise en place
d'une garderie matin et soir, en sus de la restauration coilective actuelie. Une phase expérimentale
sera mise en place, de septembre à décembre 2020 à i'issue de laquelle un bilan de fréquentation
sera réalisé en vue de décider de la pérennisation du service.

. L'accueil périscolaire, matin et soir, sera organisé dans la salle communale,
o Les horaires d'ouverfure de l'accueil seront les suivants :

o Garderie du matin de 7h30 à 8h50, soit th20 d'ouverture
o Garderie du soir de 16h30 à 18h30 maxi, soit 2h00 d'ouverture.

. Le calcul du tarif appliqué sera de même que pour l'ensemble des sites, soit 0.05 cts par
minute.

Le conseil communautaire accepte la décision modificative n"2 au budget principal :

Pour:95 Contre:00 Abstention:O0

ilI. Commissio4 no4 - Enfance Ieunesse

I



Matin Midi SoirTRANCHES de
REVENUS

IMPOSABLES
repas

+garderie 16H30 à 17h30
17h30 à
18h30

de 0 à 900€ 0,40 € 0,40 € 3,50 € 060 € 0,60 €
de 901€ à 1200€ 0,56 € 0,84 € 0,84 €

de 1201€ à 1500€' o,72C 0,72€ 4,n€ 1,08 € 1,08 €
de 1501€ à 2üD€ o88 € 0,88 € 4,70 € '1,,32 €
de 2ü)1€ à 2500€ I,0it€. 1,,O4 € r,56 € 1,56 €

plus de 250L€ L,20 € 1,20 €. 5,50 €

Ajoute ue les tadfs a li ués seront les suivants :

Explique que l'embauche de 2 agents est en cours et que les déclarations auprès de la PMI et de
la DDCS ont été réalisées et ont reçu des avis favorables.

Le Conseil Communautaire, entendu I'exposé qui lui est fait,

Approuve l'ouverture de l'accueil périscolaire à Villy en Auxois,

Propose le cas échéant la mise en æuvre des tarifs de droit commun mis en place pour 1es

autres sites d'accueil périscolaire.

Autorise le Président à signer tous les documents afférents à ce dossier.

Le conseil communautaire accepte l'ouverture d'un service périscolaire à Villy-en-
Auxois :

Pour:95 Contre:O0 Abstention:O0

Le Président,
Informe que des courriers ont été adressés par les familles, en nombre suffisan! pour que la
commission puisse étudier la demande d'extension d'horaires pour l'accueil de loisirs de Précy
sous Thil-

Ajoute que les horaires acfuels sont les suivants
o Mercredi et vacances : 7h30 à 18h30
. Périscolaire : 7h10 à 18h30

Indique que les demandes des parents concement les horaires d'ouverture pour les mercredis et
les vacances, le matin essentiellement.

Au regard du nombre d'enfant potentiellement concemé, de f inscription de certains enfalts dans
des accueils de loisirs hors CCTA ayant des horaires adaptés au fonctionnement des familles,

La Commission Enfance Jeunesse réunie le 2 juilIet2020 avahdé l'extension des horaires d'accueil
comme suit de 7h10 à 8h30.
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Ajoute que les nouveaux tarifs appliqués seront les suivants (en vert dans le tableau) :

Vu l'avis favorable de la Commission Enfance - Jeunesse du 2 juillet2020;
Vu l'avis favorable du Bureau Communautaire délibératif du 24 juillet 2020 ;

2. Extension des horaires du mercredi et vacances scolaires à Précy sous Thil

7h30 à 8h10
th10 à
th50

0,56 € 3,90 €

1,32 €.

t10 €
1,80 € 1,80 €



garderie matin Accûeil de toisirs de 8h30 à 12h et 14h à l7h«)

TRANG{ES de RE\ENUS
IMPOSABLES-

;-iilir i\:: hlri Itililii !i-ri
'1aÂf1/t

ioumée sans
rePas âvec

fepas repa9 repas

18h00 -
18h30

ùJ0 f 8"50 € &00 € 0r0 €

Au-delà de 900 € à 1200 € û.5n (' 0,§(t *: 
I

950 €

150072c/jde 620C 10"50 € 70,ù7 € 76,27 C

Au-delà de 1500 € à 2000 € il.§8 al 11,50 € 11,05 € 0,66 €

74s0 e. 1402e. 19,42€ ,i: 
O78 qil:,

Audelà de 2500 € 8.00 € 13.50 € 13,00 € 18,50 € 4,00 € 0,m€ 0,90 €

B
Vu l'avis favorable de la Commission Enfance - |eunesse du? juillet2020;
Vu l'avis favorable du Bureau Communautaire délibératif du 24 )ut1let 2020 ;

Le Conseil Communautaire, entendu l'exposé qui lui est fait,

Approuve l'extension des horaires pour l'accueil de loisirs de Précy sous Thil pour les
mercredis et les vacances scolaires ;

Propose le cas échéant la mise en ceuvre des tarifs de droit commun mis en place pour les
autres sites d'accueil périscolaire ;

Autorise le Président à signer tous les documents afférents à ce dossier.

Monsieur Éric BAULOT précise qu'un travail sera fait pour que les horaires du périscolaire soient
les mêmes dans toutes les écoles

Le Président répond que c'est une très bonne idée et cela va permettre aux familles de s'y
retrouver.

Le conseil communautaire accepte l'extension des horaires du mercredi et vacances
scolaires à Précy sous Thil :

Pour:95 Contre:O0 Abstention:00

r' La compétence de la CCTA sur le Projet éducatif local, notamment « Participe au
finance ment des activités rtives, culturelles et artistioues sur les temos oéri ou extra

/ Le vote du budget autonome enfance jeunesse le 31 janvier 2019,
r' La hgne budgétaire 2020 disponible pour les actions jeunes de 40 000 €,/ Les conditions d'éligibilité pour le pEL en fonction des compétences de la ccrA, à

savoir :

o Toute association ou structure dont le siège social se trouve sur le territoire de la CCTA
qui propose une action à destinaton des enfants/ados âgés entre 3 et 17 ans révolus,

' Le porteur de projet peut déposer une demande pour une action régurière (curturefle,
sportive, artistique, camp, séjour) ou une manifestation exceptionnÉ[e,

' L'action devra avoir lieu sur le territoire de la CCTA ou en dÀors s,il s,agit d,un camp
ou d'un séjour,
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Horaires Barderie soir

1aÂ[1/z

,oumee

de0à900€ 010 r t00 € 11Æ0 € 1900 € 0,30 €

9,10 € 1to0 € 7470€ 042€

0,?l € i).;'2 { 7E32 € oF4€ 0§4 €

t,8s ( 6É0 € 1175 € 77,§e 0,66 €

Au-delà de Z)00 € à 2500 € :iri_t,t t ,77;12C

1,20 € 1,:0 (

3. Participation au Proiet Educatif Local 2020

Le Présiden!
Rappelle

scolaires et s'inscrivant dans Ie PEL " ;



. L'action devra se dérouler sur le temps périscolaire et extrascolaire,

. Le porteur de projet veillera à la qualification de l'encadrement.

Explique que la commission En-fance jeunesse s'est réunie le 2 juillet pour vaiider les aides 2020
et indique que le montant proposé par la comrnission s'élève à 23 556.00 € selon la répartition
ci annexée et une seconde répartition pourra avoir lieu en cas de demandes complémentaires.

Informe que le versement de la subvention s'effectuera comme suit :

- un seul versement global pour les associations ., écoles de clubs et loisirs sportifs »

- en deux fois pour les âutres porteurs de projets avec :

o un acompte de 80% dès entrée en vigueur de 1a délibération du conseil
communautaire, et sous réserve de 1'or anisation de 1' activité.
le solde de 20 % restant dès réception de la fiche bilan.O

Précise qu'en cas d'annulation d'une action, la subvention ne sera pas versée et l'acompte devra
être remboursé à la CCTA.

Ajoute que la date butoir pour le retour des fiches bilans est fixée, pour l'année 2020, au 30
novembre 2020. Le non-respect de cette date entraînera automatiquement la perte du solde de
la subvention.

Vu l'avis de la Commission Enfance - |eunesse du 2 juillet 2020 ;
Vu l'avis du Bureau Communautaire Délibératif du 24 jui1let2020;

Le Conseil Communautaire, entendu l'exposé qui lui est fait,

Approuve le versement des participations aux actions énoncées selon le tableau ci-dessous,
Donne tous pouvoirs au Président pour signer tout document consécutif à ce dossier.

4. Modification du rèelement du fonctionnemen t Multi accueils de la CCTA

Le Président informe de la nécessité de modifier deux paragraphes dans le règlement de
fonctiorrrement pour les multis accueils du territoire.

Indique que ces règlements de fonctionnement ont pour but de cadrer les points suivants valables
pour les 3 multi-accueils :

Identité du gestionnaire - pas de modification
Présentation de la structure - pas de modification
Les différents types d'accueil- pas de modification
Les périodes d'ouverture - pas de modification
Les périodes de fermeture - pas de modification
Les assurances - pas de modification
Présentation de I'équipe - pas de modification
conditions d'admission, d'arrivée et de départ des enfants - pas de modification

Conditions d'admission - pas de modification
Pour toute demande d'inscription, les familles doivent prendre contact avec l'animahice du
Relais Petiê Enfance afin de réaliser un dossier de pré-insciiption qui permettra de préciser et de
conforter le choix de lieu d'accueil de l'enfant.
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Le conseil communautaire accepte la participation au Projet Educatif Local2020:
Pour:95 Contre: 00 Abstention:00



Constitution du dossier d'inscription - pas de modification
La période de familiarisation - pas de modification
Conditions d'arrivée et de départ de I'en{ant- pas de modification

Modalités d'information et de participation des parents à la vie de la structuie
Vie quotidienne dans Ia shucture dont hygiène, soins et repas

Santé
. Les r.accinaLions- pas de modification

Les rnéciicaments
L'enfant est considéré comme fiévreux à partir de 38,5"C.
En cas de fièvre, l'équipe vous préviendra par téléphone. Il vous sera proposé de venir chercher
votre enfant ou d'anticiper ul rendez-vous chez le médecin.
L'équipe veillera à lui donner une dose de paracétamol, le dévêtir, le faire boire régulièrement et
surveiller son état général.
Pour cela vous devez obligatoirement foumir :

. Une ordormance de pgfæétalqsl en solution buvable selon le poids de l'enfant et prescrit
par le médecin traitant de I'enfant

. Le médicament en solution buvable (Dafalgan ou Doliprane)

L'ordonnance devra préciser le poids de l'enfant.
Elle sera valable 6 mois pour les enfants de 3 mois à 18 mois et pour les enfants de plus de 18
mois, l'ordormance sera valable 1 an.

Lorsque l'enfant doit prendre un traitement, il est demandé aux parents de fournir l'ordonnance
avec le traitement en cours. L'ordonnance doit être datée, les doses et la durée du traitement
clairement indiquées. Tout traitement au long cours devra faire l'objet d'un PAI.
Les familles doivent solliciter leur médecin traitanf autant que possible, pour avoir des

prescriptions de médicaments pour l'enfant en dehors de ses heures de présence au Multi-
Accueil.

Si l'enfant reçoit des médicaments le matin avant son arrivée à la structure, il est demandé de le

signalet à l'équipe aJin d'éviter les interactions médicamenteuses et/ou de surveiller l'état
général de l'enfant
Pour toute autre prescdption, il est demandé aux parents de foumir une ordorrnance.

Aucun médicament ne sera donné à l'enfant sans ordonnance valable, y compris pour
l'homéopathie (arnica, camilia...). Toute ordorurance devra être signée des parents. »

De plus, si un enfant présente une maladie contagieuse qui nécessite un traitement en trois prises,
avec notamment des difficultés respiratoires, il est à s'interroger sur la compatibilité de l'état de
l'enfant avec la vie en collectivité.
En raison des épidémies et maladies hivernales, l'équipe peut se rehouver face à une grande
quantité de kaitements à gérer et à administrer aux enfants,
Ces nombreux traitemenLs en cours nécessitent une prise en charge différenciée ainsi qu,une
surveillance accrue d'enfants malades au détriment de la sécurité des autres en{ants.
La direction se réserve la possibüté d'accepter ou non Ia prise en charge de nouveaux traitements
au regard du respect des conditions d'accueils optimum et sécurisées de l'ensemble des enfants,
Les soins comme les désobstructions rhino-pharyngées continueront à être appliqués.

Lcs évictions- pas de modification
I'la ics blessures suitt-. hos i ta lisa tions ou malaclic lon
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En cas de :

- points de suture, de plaie ou de plâtre,
- retour suite à une hospitalisation
- retour suite à une maladie longue

Un certificat médical attestant que l'enfant peut fréquenter, de nouveau, la collectivité est exigé
Sans ce document fourni le jour du retour de l'enfan! il ne sera pas pris en charge par l'équipe.

Les ulgentes ap4g1l9 modification
La misc e n lacc cl'un Protocole ei' Accuoil L-rcliviriualisé
L,t r,'snortsahilrt,',,t sc, trril,,- pas de modification

P.,\ s de modification

Aucune autre modification sur le reste du document.

Informe que ces règlements de fonctionnement enteront en vigueur au mois de septembre 2020
après un avis favorable de la Caisse d'Allocations Familiales de 1a Côte d'Or et de la Protection
Matemelle Infantile du Département de la Côte d'Or et pourront être modifiés en cours d'année
si besoirL

Le Conseil Communautaire, entendu l'exposé qui lui est fait,

Passe au vote quant aux modifications apportées au tronc commun du règlement de
fonctiorrnement des multi accueil, ci annexé, pour une entrée en vigueur en septembre 2020,

Donne tous pouvoirs au Président pour mener à bien ce dossier et ef{ectuer l'ensemble des
démarches nécessaires.

Le Président rappelle,
- Les transferts de compétence Enfance Jeunesse périscolaire et extrascolaire à la CCTA,

entre 1e 1er janvier 2017 etle 1er janvier 2018,
- Les délibérattons 2017 et 2018 permettant l'harmonisation des tarifs sur I'ensemble des

accueils de la CCTA,
- La délibération du validant les règlements intérieurs pour les AISH périscolaires,

Informe de la nécessité de modifier le règlement intérieur pour les accueils périscolaires, qui
accueillent les enfants qui sont scolarisés en maternelle et en élémentaire, ci-arrrexé, por. i",
équipes et les familles.

Indique que ces règlements intérieurs ont pour but de cadrer les points suivants valables pour
l'ensemble des accueils :

pas de modification
1l i-rr rr r., ii.rl,il'r,l !i ,t!iLl,t.li,rtrli,

111.: III i, I11yy1111:,111r i il,: 1 1,....rr

L Tours et heur

I i ,-irii-\.lll i_t tl
.' I i-r.:iii'i iI

,,,' rri\ :'.\,. ! !li: l.i-r, illl I ji l.,u.lj-:t - 1.,r., iir,.iir!irlii:1i1,.,I

)
)2

es d'ouverfure -MODIFICATION
til

Périodes d'ouverture et de fermefure dans l'année - pas de modification
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Vu l'avis de la Commission Enfance - Jeunesse du 02 i'tillet 2020 ;
Vu l'avis du Bureau Communautatue Délibératif du 24 juillet 2020 ;

Le conseil communautaire accepte la modification du règlement du fonctionnement
Multi accuèils de la CCTA:

Pour:95 Contre:00 Abstention:O0

5. Modification du règlement intérieur ALSH périscolaires de la CCTA



i, l.

i.\

3) Départ de l'enfant -NIODIFICATION
r . . r , . 

.' i. I ir I r i i ,. r,:.r,r lt.l -i.r r',, ,i,t:,,.r:irt:t- pas de modification
i .rj,.rrl ril l.r lr,tli:.Ir-' l,:,:.-iit.rir,.r - pas de modification

- pas de modification
.. r ,,:ti. iti, r- pas de modification

' .- , , , ,: , . .- pas de modification
I : I ., i-...:: 

l 
.l t i i: . : : l l !i i...fllll.:l' ,..:il^t:.r,i.r"-.tt.r,r- pas de modification

- NOUVTAL

Informe que ces règlements enteront en vigueur à la rentrée 2020/ 2021, et pourront être modifiés
en cours d'année si besoin,

Explique que ces règlements seront remis directement aux familles et ne seront plus inclus dans
les camets de liaison périscolaire à la rentrée.

Le Conseil Communautaire, entendu l'exposé qui lui est fait,

Passe au vote quant aux modifications apportées au tronc commun du règlement intérieur des
ALSH périscolaire poul une entrée en vigueur en septembre 2020, ci annexé,

Donne tous pouvoirs au Président pour mener à bien ce dossier et effectuer l'ensemble des
démarches nécessaires.

Le conseil communautaire accepte la modification du règlement intérieur ALSH
périscolaires de la CCTA :

Pour:95 Contre:00 Abstention:O0

6. Mise en place d'Ateliers Teunes avec le Département de la Côte d'Or

Le Président informe que dans le cadre de sa politique jeunesse, le Département de la Côte d'Or
souhaite mettre en place une politique novatrice en faveur des ieunes de l'ensemble du territoire
Côte d'Orien, en partenariat avec les acteurs associatifs.

Ajoute que dans ce cadre, de nombreux ateliers sont proposés sous forme de séances ou des
cycles au cours desquels :

- les jeunes ont la possibilité d'expérimenter un certain nombre d'activités, de questionner
leur pratique en vue de renforcer leurs compétences psycho-sociales et développer leur sens du
mieux vivre ensemble,

- les parents peuvent échanger et s'informer sur un certain nombre de probléma tiques
relatives à leur enfant,

.rrililrriii.li ,-i,' ,i.r :t.'l.r:iir:r i,.: Lrr:,ll,i:,i..lir... rl,: i:t lL',.rir.'riII.',IIIrrI

Explique que :

- ces ateliers seront à destination principalement des jeunes de 11 à 25 ans, de leurs
parents voir des professionnels en lien avec la jeunesse et des é1us,

- qu'ils seront animés par des intervenants compétents qui interviendront sur
l'ensemble de la Côte-d'Or et feront place à des méthodes peàagogiques diversifiées
et ludiques.

Ajoute que Ie Département apportera une subvention à hauteur de g0% à chaque opération.

Vu l'avis de la Commission Enfance - Jeunesse du 02 juillet 2020 ;
Vu l'avis du Bureau Communautaire Délibératif du 24 jttrllet 2020 ;
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Les ateliers commandés pourront se dérouler durant les deuxièmes et troisièmes trimestres de
l'année scolaire 2020/ 2021.

Indique que les structures ont jusqu'au 15 septembre pour transmettre leur fiche d'intention et
qu'à ce jour les actions qui pourraient être menées ne sont pas encore connues de la Commission
Enfance Jeulesse.

Vu l'avis favorable de la Commission Enfance - Jeunesse du 2 jrttllet 2020 ;
Vu l'avis favorable du Bureau Communautaire délibératif du 24 jrtillet 2020 ;

Le Conseil Communautaire, entendu l'exposé qu'il lui est fait,

Autorise le Président à signer les lettres de commandes (fiche d'intention) pour les services qui
souhaitent s'engager dans la démarche Ateliers Jeunes,

Autorise le Président à solliciter l'aide prévisiorrrelie au Conseil Départemental de la Côte d'Or
dans le cadre du dispositif Atout Jeunes 21, pour les actions 2020 / 2021,

Donne tous pouvoirs au Président pour signer toutes pièces se rapportant à ce dossier.

Monsieur Patrick CREUSOT demande si les associations sont au courant ?

Le Président répond par l'affirmative mais dans le doute, il faut vérifier et irüormer la CCTA qui
saisira le Conseil Départemental si les associations n'ont pas eu f information.

Le conseil communautaire accepte la mise en place d'Ateliers Jeunes avec le
Département de la Côte d'Or :

Pour: 95 Contre :00 Abstention:00

Le Président informe que la prochaine Assemblée Générale aura lieu le 3 septembre prochain,
Précise que les délégués auront des informations régulières via les SMS.

LAC DE PONÏ
Le Président salue la présence de Monsieur le Maire de Pont et Massène,
Rappelle que le niveau de l'eau ne permet plus la pratique du sport nautique,
Indique que le niveau de l'eau baisse et que dans quelques jours un arrêté d'interdiction de
baignade sera pris,
Rappelle que la CCTA a réalisé de gros d'investissement sur le site notamment des travaux de
reprofilage.

CLUB NAUTIQUE
Le Président rappelle qu'une réunion a eu lieu avec Mme CUSEY en début de saisory ajoute qu'il
a été convenu de maintenir l'acüvité paddle, snack afin d'assurer des recettes à l'association
malgré l'arrêt du ski nautique, précise que cet accord n'a pas été respecté,
Ajoute qu'au vu du changement climatique, il faut travailler sur d'autres activités qui ne
dépendront pas du niveau d'eau,
Propose qu'un grouPe de travail soit créé pour trouver des solutions et de réfléchir aux
différentes acüvités qui pourraient être proposer pour les jeures et moins jeunes.

QUESTIONS DIVERSES

1E



CCTA
Le Président inJorme que Mme Bouzillé quitte la coliectivité au mois d'octobre prochain.

COMMISSIONS
Le Président informe que Ia désignation des membres dans les organismes extérieurs et les
commissions sera réalisée à l'AG de septembre et explique d'un mail sera envoyé à tous les
délégués après le 15 aout avec le détail des commissions,
Invite les élus à s'inscrire darrs les commissions afin de participet au projet de la CCTA, explique
que le territoire se construira avec la participation de tous,
Ajoute que dans les commissions tout se décide, projef budget et précise que la participation de
tous est nécessaire et vitale pour la CCTA,

Remercie Mme lailly et Mr Bruley pout leur participation assidue aux commissions

Séance levée à 19h15 Pour extrait conforme,
Le Président
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Signification des SIGLES

A.C.
A.C.T.
A.C.T.A
A.D.E.M.E.
A.D.T.C.G.
A.M.O.
A.P.D.
A.P.S.
A.R.S.
A.T.A
A.T.D.
A.V.P.
B.A.F.A.
B.A.F.D.
B.E.E.S.A.N.
B.N.S.S.A.
B.P.
B.P.I.E.P.S.
B.S.

C.A.
C.A.F.
c.A.o.
C.C.B.T.
C.C.I.I.D.
C.C.T.A.
C.C.S.
C.C.B.T.
C.C.C.V.
C.C.I.
C.D.
C.D.G.
C.D.R.P.
C.EJ
C.E.L.
C.F.E.
C.L.A.S.
C.L.E.C.T.
c.L.I.S.
C.N.A.S.
C.N.F.P.T.
C.N.D.S.
C.N.S
c.o.A.P.
C.R.B.F.C.
C.R.D.P.
C.V.A.E.
D.A.S.E.N
D.C.E.
D.D.C.S.
D.D.R.
D.E.J.E.P.S.
D.E.T.R.
D.G.F
D.I.B
D.M.
D.O.B.
D.S.C.
D.S.I.L.

: Attribution de Compensation (liée à la FPU)
: Autorisation de Commencer les trâvaux
; Associaüon du Chemin de fer Touristique de llAuxois
: Agence De l'Environnement pour la Maîtrise de llEnergie
: Agence de Développement Territorial du Conseil Général
: Assistance à maîtrise d'ouvrage
: Ayant-proiet détaillé (dans une mission de maîtrise d'ceuvre)
: Avant-proiet sommaire (dans une mission de maîtrise d'ceuvre)
: Agence régionale de santé
: Agence Territoriale de l'Aménagement
: Agence Technique Départementâle
: étude avant-projet (mission maîtrise d'æuvre)
: Brevet d'aptitude aux fonctions d'animateur
: Brevet d'Apütude aux Fonctions de Directeur
: Brevet d'état d'éducateur sportif option activités de la natation (= maîhe-nageur)
: Brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique (= surveillant de baignade)
: Budget Primitif
: Brevet professiormel de la.ieunesse, de l'éducation populaire et du sport
: Budget Supplémentaire
: Compte Administratif
: Caisse d'Allocations Familiales
: Commission d'Appel d'Offres
: Communauté de Communes de la Butte de Thil
: Commission Communale et Intercommunale des Impôts Directs
: Commulauté de Communes des Terres d'Auxois
: Arcienne Communauté de Communes du Sinémurien
: Ancienne Communauté de Communes de la Butte de ThiI
: Arcienne Communauté de Communes du Canton de Vitteaux
: Chambre de commerce et d'indushie
: Corseil Départemental
: Cenhe de Gestion
: Comité Départemental de Randonnées Pédestres
: Contrat Enfance Jeunesse
: Contrat Educatif Local
: Cotisation l-oncière des Entreprises
: Contrat Local d'Accompagnement à la Scolarité
: Commission locale d'évaluation des charges trarsférées
: Commission Locale d'Information et de surveillance
: Comité National d'Action Sociale
: Centre National de la Fonction Publique Territoriale
: Centre National pour le Développement du Sport
: Club Nautique du Sinémurien
: Commission d'Ouverture et d'Analyse des PIis
: Conseil Régional Bourgogne Franche Comté
: Centre Régional de Documentation Pédagogique
: Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises
: Dtectrice Académique des Services de l'Éducation Nationale
: Document de consultation des entreprises (dans une mission de maltrise d'ceuvre)
: Direction Départementale de la Cohésion Sociale
: Dotation de Développement Rurale
: Diplôme d'état de la jeunesse, de l'éducation populaire et su sport
: Dotation d'Equipement des Territoires Ruraux
: Dotation Globale de Fonctionnement
: Déchets Industriels Banaux.
: Decision Modificative
: Débat d'Orientations Budgétatues
: Dotation de Solidarité Communautaire
: Dotation de Souüen à l'Investissement Local
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D.S.P.
E.A.I.E.

Délégation de Service Public
équipement d'accueil du jeune enfant

ECO DDS
E.C.T.
E.S.Q.
F.C.T.V.A.
F.E.A.D.E.R.
F.E.D.E.R.
F.E.O.G.A.
F.N.G.I.R.
F.P.I.C.
F.P.U.
F.S.E.

G.E.M.A.P.I.
I.E.N.
I.F.E.R.
L.E.A.D.E.R.
M.A.P.A.
M.E.F.
Mi.C.A.
N.A.P.
NOTRe (loi)
o.M.
o.P.A.H.
o.T.
O.T.T.A
P.A.P.I.
P.A.V.
P.D.I.P.R.
P.E.L.
P.E.R.
P.E.T.R.
P.L.U.
P.L.U.i.
P.S.V.
R.A.M.
R.C.
R.E.O.M.
R.I,O.M.
R.A.S.E.D.
R.P.E.
S.A.G.E.
s.c.o.T.
S.E.S.A.M.
S.I.A.E.P.A
S.I.C.E.C.O.
s.M.B.V.A
S.M.H.C.O.
S.I\4ICT.O.I\4
s.r\4rwÀM.
S.P.ED.
SPL
SP}I
SYMPAJV1CO
T.E.O.M.
v.v.F.
IryIFI
WIMAX
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: Eco organisme pour les déchets di{fus spécifiques des ménages
: Extension consigne de tri (prise en compte des emballages dans le tri sélectif)
: Etude d'esquisse (mission maîtrise d'ceuvre)
: Fonds de Compensation de la Taxe sur la Valeur Ajoutée
: Fonds européens agricole pour le développement rural
: Fonds Européens de Développement Régional
: Fonds Européers d'Orientaüon et de Garantie Agricole
: Fonds National de Garantie Individuelle des Ressources
: Fonds de Péréquation Intercommunal et Cornmunal
: Fiscalité Professionnelle Unique
: Fonds social européen
: Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations
: Inspecteur de l'Education Nationale de circonscription
: Imposition Forfaitaire sur les Entreprises de Réseaux

; Liaison entre actions cle cléveloppement de l'économie rurale
; Marché public à procédure adaptée
: Maison Pour llEmploi et la Formâtion
: Mission de Conseil aux collectivités (du Département)
: Nouvelles Activités Péri-éducatives
: Loi Nouvelle Organisation Territoriale de la République du 7 août 2015

: Ordures Ménagères
: Opérations Programmées d'Amélioration de l'Habitat
: Office de Tourisme
: Office du Tourisme des Terres d'Auxois
: Programme d'Actions de Prévention des Inondations
: Point d'Apport Volontaire
: Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Raldomée
: Projet Educatif Local de 1a CCTA
: Pôle d'Excellence Rurale
: Pôle d'Equiübre du Territoire Rural
: Plan Local d'Urbanisme
: Plan Local d'Urbanisme Intercommunâl
: Programme de Soutien à la Voirie (du Département)
; Relais d'Assistantes Maternelles
: Règlement de consultation (dans le cadre d'une consultation marché public)
: Redevance d'Enlèvement des Ordures Ménagères
: Redevance lncitative des Ordures Ménagères
: Réseau d'Aides Spécialisées aux Elèves en Difficulté
: relais petite enfance
: Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux
: Schéma de Cohérence Territoriale
: Symdicat des Eaux et des Services de llAuxois Morvan
: Syndicat Intercommunal d'Adduction d'Eau Potable et d'Assainissement
: Syndicat Intercommunal d'Electricité de Côte d'Or
: Slmdicat Mixte du Bassin Versant de I Armançon
: Syndicat Mixte de Haute Côte d'Or
: Symdicat Mixte pour la Collecte et le Traitement des Ordures Ménagers de Genlis.
: Syndicat Mirte de Musique en Auxois Morvan
: Service public d élimiration des decheb
: Société Publique Locale
: Service Points Hauts - forfait de maintenance
:Syndicat Mixte du Pays d'Auxois-Morvan Côte d'Orien.
: Taxe d'Erüèvement des Ordures Ménagères
: Village Vacances Farnilles
: Wireless Fideliÿ (Réseau radio de proximité)
: Bande de ftéquence soumise à licence autorisan



2020.775

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TERRES D'AUXOIS

ASSEMBLEE GENERALE DU VENDREDI24IUILLET 2O2O

Le vingt-quatre juillet deux mille vingt à Semur en Auxois.
Convocation en date du quinze juillet deux mille vingt.
Affichage en date du quinze juiliet deux mille vingt.

Les Membres du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes des Terres d'Auxois, se
sont réunis sous la Présidence de Monsieur Jean Michel PÉTREAU, Président de la Communauté de
Communes des Terres d'Auxois.

ETAIENT PRESENTS:
ILLIG Véronique, , BOSSELET ]ean Michel, FAILLY Monique, BIZOT Ludivine, DELAYE Alain,
COLLIN Éric, BAUBY Bruno, DEMOURON Eric, BOUHOT Isabelle, HOPGOOD Samuel, DE
ABREU Olivier, PAUT Jean- Pierre, GAILLARDIN Michel, VIRELY Jean-Marie, TARDIT Virginie,
DELAGE Corinne, GARRAUT jean-Michel, CRIBLIER Chantal" CAVEROT Sylvain, PUCCINELLI
Anita, BAUBY Béatrice, BLANDIN Gérard, QUINCEY Nathalie, GALAUD Samuel, PERNET
Carine, LAGNEAU Michel, BARRIER Pascal, CORTOT Michel, LEPEE Sophie, PETREAU jean-
Michel, LECHATON Rosine, DEBEAUPUIS Franck, VOISENET Françoise, CARAYON Christian,
BAULOT Jean-Denis, PAGEOT Patrick, ROUX Patrick, BRULEY Daniel, EAP DUPIN Martine,
RICHARDET Patrick, FINELLE Jean-Luc, BOUTIER Benoist, LECHENAULT Raymond, FAURE-
STERNAD Pierre, SADON Catherine, PERNETTE Jean-Claude, BAULOT Éric, CREUSOT Patrick,
BOTTINI Dominique, MICHEL Luc, DONADONI ]ean-François, LE MESRE DE PAS Clotilde,
DAUMAIN Thierry, GARIN Anne, GIRARD Loit, CORNU Hubert, CHAUMET Valérie, LANIER
Yves, RÉAL Amélie, POUPÉE Dominique,, CLERC Bernard, VAILLÉ Pierre, ROUSSEAU Pierre,
MARIE Alairu SARRAZIN jean-Marc, DEFFONTAINES François-Marie, LACHAUME Pascal,
FLANET Bernard, GUENIFFEY Philippe, FRANKELSTEIN NoëI, MONOT Evelyne, PAUT Bernard,
LETERRIER Jeanne Marie, MUNIER Philippe, VENTELOT Dominique,

SUPPLEANTS PRESENTS AYANT LE DROIT DE VOTE:
BIZOT Véronique, BOISSEAU Emmanuelle, CHATON Sandie, BOUHOT Olivier, COURTOIS
Alain,

SUPPLEANTS PR-ESENTS N'AYANT PAS LE DROTT DE VOTE:
GLORIA Patricia, DELAFOLYE Ren4 NAUDOT Romuald" PICARDAT Richard, COURALEAU
Serge, MORATILLE Serge, LOUCHARD Bernard, SAUVAGEOT Dominique.

ETAIENT ABSENTS EXCUSES :

LALLEMANT Jean-François, MÉNÉTRIER Adrien (donne pouvoir à M.CORTOT), MASSE Jean-
Michel, BERTHOLLE Thierry, FAIVRE Hélène, RIPES Pascal, LACHOT Paul, SIVRY Edwige,
PHILIPPOT Jean Noêl (donne pouvoir à V.TARDIT), PERROT Norbert (donne pouvoir à J.M
VIRELY), LÜDI ,acky, TROUILLIER Xavier, MASSON Denis, FLAMAND Eric (donne pouvoir à
M.EAP DUPIN), NORE Patricia (donne pouvoir à M.LAGNEAU), VIENOT Serge, RENAULT
Thierry, fOBIC Véronique (donne pouvoir à T.DAUMAIN), JOBERT Sandrine (donne pouvoir à
D.BOTTIND, JACQUENET Jacques (donne pouvoir à C.SADON), CHALJVELOT Catherine (donrre
pouvoir à r.C PERNETTE), CORTOT Laurence (donne pouvoir à C.LE MESRE DE PAS), LARGY
Hélène (donne pouvoir à L.MICHEL), LASNIER BINA Patricia(donne pouvoir à H.CORNU),
BOURGEOIS François, GUENEAU Alain (donne pouvoir à S.CAVEROT), PISSOT Serge (donrre
pouvot à E.MONOT), PARIZOT Pierre, JOBARD Etienne (donne pouvoir à V.ILLIG).

Secrétaire de séance : ILLIG Véronique

Communauté de Communes des Terres d'Auxois
CREATION ET ELECTION DE LA COMMISSION D'APPEL

D'OFFRES ET DE LA COMMISSION D'OUVERTURE DES PLIS

Nombre
de membres en exercice

Nombre
de membres présents

Nombre de
procurations

Nombre de
Suffrages possible

104 De 18H00 à 18H37 : 79

De 18H37 à 19H15 : 80

15

15
91

95



Le Président rappelle :
- L'article L ],41,4-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, issu de

l'ordonnance du 23 juillet 2015, qui renvoie à l'article L 1411-5 du même code
pour la composition de la commission d'appel d'offres ;

- La délibération n'2020.107 relative à la créaüon et élection de la commission
d'appe1 d'offre et la commission d'ouverture des plis.

Rappelle qu'il convient de créer de manière permanente pour toute la durée du mandat
la commission d'appel d'offres, qui sera composée, de l'autorité territoriale ou un
représentant désigné par elle, de 5 élus titulaires et de 5 élus suppléants.

Explique que lors de la dernière Assemblée Générale uîe erreur matérielle a été
commise, en effet Mr Bemard PAUT a été nommé en tant que tih:laire alors qu'il préside
la commission, il convient donc de nommer un auhe membre,

Propose de passer Monsieur Benoit BOUTIER en tant que membre tifulaire et nommer
Monsieur Yves LANIER en tant que membre suppléant.

Le Conseil Communautaire, entendu l'exposé qui lui est fai!

Accepte de passer Monsieur Benoit BOUTIER en tant que membre titulaire et nommer
Monsieur Yves I-ANIER en tant que membre suppléant.

Donne tous pouvoirs au Président pour signer tout document consécutif à ce dossier.

POUR:94 CONTRE:00 ABSTENTION:00

Pour extrait conforme,
Le Président

2020.L15

Communauté de Communes des Terres d'Auxois
CREATION ET ELECTION DE LA COMMISSION D'APPEL

D'OFFRES ET DE LA COMMISSION D'OUVERTURE DES PLIS



2020.11.6

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TERRES D'AUXOIS

ASSEMBLEE GENERALE DU VENDREDI24IUILLET 2O2O

ETAIENT PRESENTS:
ILLIG Véronique, , BOSSELET |ean Michel, FAILLY Monique, BIZOT Ludivine, DELAYE Alain, COLLIN Éric,
BAUBY Bruno, DEMOURON Éric, BOUHOT Isabelle, HOPGOOD Samuef DE ABREU Olivier, PAUT Jean-
Pierre, GAILLARDIN Michel, VIRELY Jean-Marie, TARDIT Virginie, DELAGE Corinne, GARRAUT lean-
Michel, CRIBLIER Chantal, CAVEROT Sylvain, PUCCINELLI Anita, BAUBY Béâtrice, BLANDIN Gérard,

QUINCEY Nathalie, GALAUD Samuel, PERNET Carine, LAGNEAU Michel, BARRIER Pascal, CORTOT
Michel, LEPEE Sophie, PETREAU fean-Michel, LECHATON Rosine, DEBEAUPUIS Franck, VOISENET
Françoise, CARAYON Christian, BAULOT Jean-Denis, PAGEOT Patrick, ROUX Patrick, BRULEY Daniel, EAP
DUPIN Martine, RICHARDET Patrick, FINELLE Jean-Luc, BOUTIER Benoist, LECHENAULT Raymond,
FAURE-STERNAD Pierre, SADON Catherine, PERNETTE Jean-Claude, BAULOT Éric, CREUSOT Patrick,
BOTTINI Dominique, MICHEL Luc, DONADONI jean-François, LE MESRE DE PAS Clotilde, DAUMAIN
Thierry, GARIN Anne, GIRARD Loit, CORNU Hubert, CHAUMET Valérie, LANIER Yves, RÉAL Amélie,
POUPÉE Dominique, , CLERC Bernard, VAILLÉ Pierre, ROUSSEAU Pierre, MARIE Alairu SARRAZIN Jean-
Marc, DEFFONTAINES François-Marie, LACHAUME Pascal, FLANET Bemard, GUENIFFEY Philippe,
FRANKELSTEIN Noë1, MONOT Evelyne, PAUT Bemard, LETERRIER Jeanne Marie, MUNIER Philippe,
VENTELOT Dominique,

BIZOT Véronique, BOISSEAU Emmanuelle, CHATON Sandie, BOUHOT Olivier, COURTOIS Alain,

LE
GLORIA Patricia, DELAFOLYE René, NAUDOT Romuald" PICARDAT Richard, COURALEAU Serge,

MORATILLE Serge, LOUCHARD Bernard, SAUVAGEOT Dominique.

ETAIENT ABSENTS EXCUSES :

LALLEMANT Jean-Franço§ MÉNÉTRIER Adrien (dorure pouvoir à M.CORTOT), MASSE Jean-Michef
BERTHOLLE Thierry, FAIVRE Hélène, RIPES Pascal LACHOT Paul, SIVRY Edwiç, PHILIPPOT Jean Noël
(donne pouvoir à V.TARD[), PERROT Norbert (donne Pouvoir à J.M VIRELY), LÜDI Jâcky, TROUILLIER
Xavier, MASSON Denis, FLAMAND Eric (donne pouvoir à M.EAP DUPIN), NORE Pahicia (dorure pouvoir à

M.LAGNEAU), VIENOT Serge, RENAULT Thierry, IOBIC Véronique (donne pouvoir à T.DAUMAIN),

JOBERT Sandrine (donne pouvoir à D.BOTTINI), JACQUENET Jacques (donne pouvotu à C.SADON),

CHAUVELOT Catherine (dorure pouvoir à J.C PERNETTE), CORTOT Laurence (donne pouvoh à C.LE MESRE

DE PAS), LARGY Hélène (donne pouvoir à L.MICHEL), LASNIER BINA Pahicia(donne pouvoir à H.CORNU),

BOURGEOIS François, GUENEAU Alain (donne pouvoir à S.CAVEROT), PISSOT Serge (donne pouvoir à
E.MONOT), PARIZOT Piene, JOBARD Eüenne (dorure pouvoir à V.ILLIG).

Secrétaire de séance : ILLIG Véronique

Nombre
de membres en exercice

Nombre
de membres présents

Nombre de
procurations

Nombre de
Suffrages possible

7U De 18H00 à 18H37 : 79

De 18H37 à 19H15 : 8O

15
15

94
95

AJfaires Générales

DESIGNATION DES DELEGUES TITULAIRES ET SUPPLEANTS AU SEIN

DU SYNDICAT MIXTE DU BASSIN VERSANT DU SEREIN

I-e vingt-quatre iuillet deux mille vingt à Semur en Auxois.
Convocation en date du quinze juillet deux mille vingt.
Affichage en date du quinze juillet deux mille vingt.

Les Membres du Conseil Communautaire de La Communauté de Communes des Terres d'Auxois, se sont réuris
sous la Présidence de Monsieur Jean Michel PÉTREAU, Président de la Communauté de Communes des Terres
d'Auxois.



Affaires Générales
DESIGNATION DES DELEGUES TITULAIRES ET SUPPLEANTS AU SEIN

DU SYNDICAT MIXTE DU BASSIN VERSANT DU SEREIN

Le Présiden!
Rappelle :

- la délibération n" 2018.034 dans laquelle le Corseil Communautafue avait approuvé le tableau de
désignation des délégués communautaires au Syndicat Mixte de Bassin Versant du Serein,
- que la compétence GEMAPI est une compétence obligatoire de la Communauté de Communes
des Terres d'Auxois depuis le 1"'janvier 2018,
- la délibération n'2020.006 relative à la modification statutaire du Syndicat du Bassin du Serein,
- que coûrmunes sont membres du Syndicat Mixte du Bassin du Serein :

- 11 commtrnes de lancienne Communauté de Communes de la Butte de ThiI : Aisy-sous-
ThiI, Dompierre-en-Morvan, Fontangy, Juillenay, Lacour d'Arcenay, Missery, Montigny-
Saint-Barthélémy, Montlay-en-Auxois, Préry-sous-Thil, Thoste, Vic sous Thil,

- 11 communes du Sinémurien: Corrombles, Corsaint, Courcelles-Frémoy, Courcelles les

Semur, Epoisses, Forléans, Le Val Larrey, Montberthault Toutry, Vic-de{hassenay, Vieux
Château.

Que suite aux modifications des statuts du SBS, approuvés par arrêté interpréfectoral en date du
05 mai 2020,1a CCTA doit désigner 11 délégués titulaires et 11 délégués suppléants nominatifs.

Après appel à candidature une seule liste est déposée en application de l'arlicle 2-1"-2-L alinéa 7,

Par conséquent, le Président prend acte des candidatures ci-dessous :

COMMUNES TITULAIRES SUPPLEANTS
Aisy sous Thil

DIAS Jacky MANIERE Patrick
Dompierre en Morvan
Fontangy PARCELLIER Laurent
Juillenay
Lacour d'Arcenay COURALEAU Serge BLANDIN Gérard
Missery
Montigny ST Barthélémy VOISENET Thierry BUDELOT Laurent
Montlay-en-Auxois
Précy-sous-Thil GUENEAU Hervé VAROTTE Daniel

Vic sous Thil
|OLLY Christophe PERBET Christian

Corrombles
Corsaint

CLERC Bemard HOPGOOD Samuel
Tou§
Epoisses

PERROT Norbert
Forléans
Courcelles les Semur DESANLIS Jean-Marie LEONARD Denis
Le Val Larrev
Vic de Chassenay DAUCHEZ Emeric

Courcelles Frémoy
DEBEAUPUIS Franck SIVRY Edwige

Montberthault

2020.776

PUCCINELLI Laetitia

Thoste

VIRELY Jean-Marie

PLASTRE Fabien
Vieux Château



Vu l'article L 521.1.-7 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu l'article L 2121-21, du Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu I'article L 521,4-21du Code Généra1 des Collectivités Territoriales,

Le Conseil Communautaire, entendu l'exposé qui lui est fait,

Accepte de désigner des nouveaux délégués communautaires au sein du Syndicat Mixte de Bassin
Versant du Serein conformément à la liste ci-dessus

Pour : 94 Abstention : 00

Pour extrait con{orme,
Le Présid

Contre : 00
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DE LACOMMUNAUTE DE COMMUNES DES TERRES D'AUXOIS

ASSEMBLEE GENERALE DU VENDREDI 24 IUILLET 2O2O

Le vingt-quatre iuillet deux mille vingt à Semur en Auxois.
Convocation en date du quinze juillet deux mille vingt.
Affichage en date du quinze juillet deux mille vingt.

Les Membres du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes des Terres d'Auxois, se sont
réunis sous la Présidence de Monsieur Jean Michel PETREAU, President de la Communauté de Communes
des Terres d'Auxois.

ETAIENT PRESENTS:
ILLIG Véronique, , BOSSELET Jean Michel, FAILLY Monique, BIZO'I Ludivine, DELAYE Alairu
COLLIN Eric, BAUBY Bruno, DEMOURON Eric, BOUHOT Isabelle, HOPGOOD Samuel, DE ABREU
Olivier, PAUT Jean- Pierre, GAILLARDIN Michel, VIRELY Jean-Marie, TARDIT Virginie, DELAGE
Corinne, GARRAUT Jean-Michel, CRIBLIER Chantal, CAVEROT Sylvain, PUCCINELLI Anita, BAUBY
Béatrice, BLANDIN Gérard, QUINCEY NathaÏe, GALAUD Samuel, PERNET Carine, LAGNEAU
Michel, BARRIER Pascal, CORTOT Michel, LEPEE Sophie, PETREAU Jean-Michel, LECHATON Rosine,
DEBEAUPUIS Franck, VOISENET Françoise, CARAYON Christian, BAULOT Jean-Denis, PAGEOT
Patrick, ROUX Pakick, BRULEY Daniel, EAP DUPIN Martine, RICHARDET Patrick, FINELLE Jean-Luc,
BOUTIER Benoisl LECHENAULT Raymond, FAURE-STERNAD Pierre, SADON Catherine,
PERNETTE Jean-Claude, BAULOT Éric, CREUSOT Patrick, BOTTINI Dominique, MICHEL Luc,
DONADONI Jean-François, LE MESRE DE PAS Clotilde, DAUMAIN Thierry, GARIN Anne, GIRARD
Loit, CORNU Hubert, CHAUMET Valérie, LANIER Yves, RÉAL Amélie, POUPÉE Dominique, , CLERC
Bernard, VAILLÉ Pierre, ROUSSEAU Pierre, MARIE Alain, SARRAZIN jean-Marc, DEFFONTAINES
François-Marie, LACHAUME Pascal, FLANET Bemard, GUENIFFEY Philippe, FRANKELSTEIN Noët,
MONOT Evelyne, PAUT Bemard, LETERRIER Jeanne Marie, MUNIER Philippe, VENTELOT
Dominique,

SUPPLEANTS PRESENTS AYANT LE DROIT DE VOTE:
BIZOT Véronique, BOISSEAU Emmanuelle, CHATON Sandie, BOUHOT Olivier, COURTOIS A1ain,

S P LE DROIT DEV
GLORIA Patricia, DELAFOLYE Ren4 NAUDOT Romuald, PICARDAT Richard, COURALEAU Serge,
MORATILLE Serge, LOUCHARD Bernard, SAUVAGEOT Dominique.

ETAIENT ABSENTS EXCUSES :

LALLEMANT fean-Fraaço§ MÉNÉTRIER Adrien (donne pouvoi à M.CORTOT), MASSE Jean-Michel,
BERTHOLLE Thierry, FAIVRE Hélène, RIPES Pascal, LACHOT Paul, SIVRY Edwige, PHILIPPOT ]ean
Noël (donne pouvoir à V.TARDIT), PERROT Norbert (donne pouvoir à J.M VIRELY), LürDI Jacky,
TROUILLIER Xavier, MASSON Denis, FLAMAND Eric (dorure pouvoir à M.EAP DUPIN), NORE
Patricia (donne pouvoir à M.LAGNEAU), VIENOT Serge RENAULT Thierry, JOBIC Véronique (donne
pouvoir à T.DAUMAIN), JOBERT Sandrine (donne pouvoir à D.BOTTINI), JACQUENET Iacques (donne
pouvoir à C.SADON), CHAUVELOT Catherine (donne pouvoir à J.C PERNEITE), CORTOT Laurence
(donne pouvoir à C.LE MESRE DE PAS), LARGY Hélène (donne pouvoir à L.MICHEL), LASNIER BINA
Patricia(donne pouvoir à H.CORNU), BOURGEOIS François, GUENEAU Alain (don:re pouvoir à

S.CAVEROT), PISSOT Serge (donne pouvoir à E.MONOT), PARIZOT Pierre, JOBARD Etieme (donne
pouvoir à V.ILLIG).

Nombre
de membres en exercice

Nombre
de membres présents

Nombre de
procurations

Nombre de
Suffrages possible

104 De 18H00 à 18H37 : 79
De 18H37 à 19H15 : 80

-t5

15
94

95

POLE D'EQUILIBRE TERRITORIAL ET RURAL DU PAYS D'AUXOIS
MORVAN COTE D'ORIEN

Secrétaire de séance : ILLIG Véronique



2020.117

POLE D'EQUILIBRE TERRITORIAL ET RURAL DU PAYS D'AUXOIS
MORVAN COTE D'ORIEN

Vu 1es dispositions de l'article L.574-L-5II du Code Généra1 des Collectivités Territoriales, issues

de l'article 79 de la 1oi n"2014-58 du 27 janvier 201,4 de modernisation de l'action publique
teritodale et d'affirmation des métropoles, prévoyant notarment que : « Les syndicâts mixtes

constitués exciusivement d'Établissements Publics de Coopération Intercomrnunale à fiscâlité
propre ayant été reconnus colrune pays avant 1'entrée en vigueur de l'article 51 de 1a loi n"2010-

1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales sont transformés en pô1es

d'équilibre teritoriaux et ruraux par arrêtes du représentants de l'Etat dals le département ou
est situé ie siège du symdicat mixte ;

Vu i'articie préfectoral en date du 3 juillet 2003 portant sur création du Syrrdicat Mixte de Pays

de l'Auxois Morvan Côte d'Orien ;

Vu farrêté préfectoral en date du 25 juillet 2014 relatiJ à la transformation du Syndicat Mixte du
Pays de i'Auxois Morvan Côte d'Orien (SYMPANCO) en Pôle d'Equilibre Territorial et Rural
(PErR);

Conformément aux dispositions de l'article 7-1 des statuts du PETR, iI convient de procéder à Ia

désignation de 9 délégués titulaires et 9 délégués suppléants :

Vu l'article L 5211,-7 ût Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu l'article L 2121,-2L du Code Général des Collectivités Terdtoriales,
Vu l'article L 5214-21 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Pour

Communes Membres Titulaires Membres Suppléants
Vitteaux Jean-Michel PETREAU Chantal CRIBLIER
Précv sous Thil Martine EAP-DUPIN Jean-Denis BAULOT
Semur en Auxois Catherine SADON Véronique ]OBIC
Epoisses Jean-Marie VIRELY Virginie TARDIT
Toutry Bemard CLERC Pierre VATT.T.E

Semur en Auxois Eric BAULOT Hubert CORNU
Le Val Larrey Samuel GALAUD Olivier BASSET
Saffres Patricia NORE Amêlie RFAL
Aisy sous Thil Véronique ILLIG Étienne fOBARD

Pour : 94 Contre : 00

Le Prés
me,

Le Conseil Communautaire, entendu l'exposé qui lui est fai!

Approuve de désigner les déiégués par un vote à main levée.

Désigne les nouveaux membres titulaires et suppléants au Pôle d'Équilibre Territorial et Rural
du Pays de l'Auxois Morvan conformément au tableau ci-dessus.

Abstention : 00



2020.11.8

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TERRES D'AUXOIS

ASSEMBLEE GENERALE DU VENDREDI24IUILLET 2O2O

Le vingt-quatre iuillet deux mille vingt à Semur en Auxois.
Convocation en date du quinze iuillet deux mille vingt.
Affichage en date du quinze juillet deux mille vingt.

Les Membres du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes des Terres d'Auxois, se
sont réunis sous la Présidence de Monsieur fean Michel PETREAU, Président de la Communauté de
Communes des Terres d'Auxois.

ETAIENT PRESENTS:
ILLIG Véronique, , BOSSELET Jean Michel, FAILLY Monique, BIZO l Ludivine, DELAYE Alain,
COLLIN Éric, BAUBY Bruno, DEMOURON Eric, BOUHOT Isabelle, HOPGOOD Samuel, DE
ABREU Olivier, PAUT Jean- Pierre, GAILLARDIN Michel, VIRELY Jean-Marie, TARDIT Virginie,
DELAGE Corinne, GARRAUT Jean-Michel, CRIBLIER Chantal, CAVEROT Sylvain, PUCCINELLI
Anita, BAUBY Béatrice, BLANDIN Gérard, QUINCEY Nathalie, GALAUD Samuel, PERNET
Carine, LAGNEAU Michel, BARRIER Pascal, CORTOT Michel, LEPEE Sophie, PETREAU lean-
Michel, LECHATON Rosine, DEBEAUPUIS Franck, VOISENET Françoise, CARAYON Christian,
BAULOT jean-Denis, PAGEOT Patrick, ROUX Patrick, BRULEY Daniel, EAP DUPIN Martine,
RICHARDET Patrick, FINELLE Jean-Luc, BOUTIER Benoist, LECHENAULT Raymond, FAURE-
STERNAD Pierre, SADON Catherine, PERNETTE Jean-Claude, BAULOT Éric, CREUSOT Pahick,
BOTTINI Dominique, MICHEL Luc, DONADONI Iean-François, LE MESRE DE PAS Clotilde,
DAUMAIN Thierry, GARIN Anne, GIRARD Loïc, CORNU Hubert, CHAUMET Valérie, LANIER
Yves, RÉAL Amélie, POUPÉE Dominique,, CLERC Bernard, VAILLÉ Pierre, ROUSSEAU Pierre,
MARIE Alain, SARRAZIN Jean-Marc, DEFFONTAINES François-Marie, LACHAUME Pascal,
FLANET Bernard, GUENIFFEY Philippe, FRANKELSTEIN Noël, MONOT Evelyne, PAUT Bernard,
LETERRIER jeanne Marie, MUNIER Philippe, VENTELOT Dominique,

SUPPLEANTS PRESENTS LE DROIT DE VOTE:
BIZOT Véronique, BOISSEAU Emmanuelle, CHATON Sandie, BOUHOT Olivier, COURTOIS
Alain,

SIJPPLEANTS PRESENTS N'AYANT PAS LE DROIT DEVOTE:
GLORIA Patricia, DELAFOLYE Ren4 NAUDOT Romuald, PICARDAT Richard, COURALEAU
Serge, MORATILLE Serge, LOUCHARD Bernard, SAUVAGEOT Dominique.

ETAIENT ABSENTS EXCUSES :

LALLEMANT jean-François, MÉNÉTRIER Adrien (dorure pouvoir à M.CORTOT), MASSE Jean-
Michel, BERTHOLLE Thierry, FAIVRE Hélène, RIPES Pascal, LACHOT Paul, SIVRY Edwige,
PHILIPPOT Jean Noël (donne pouvoir à V.TARDIT), PERROT Norbert (donne pouvoir à J.M
VIRELY), LÜDI Iacky, TROUILLIER Xavier, MASSON Denis, FLAMAND Eric (donne pouvoir à
M.EAP DUPIN), NORE Patricia (donne pouvoir à M.LAGNEAU), VIENOT Serge, RENAULT
Thierry, JOBIC Véronique (donne pouvoir à T.DAUMAIN), JOBERT Sandrine (donne pouvoir à
D.BOTTIND, JACQUENET Jacques (donne pouvoir à C.SADON), CHAUVELOT Catherine (donne
pouvoir à l.C PERNETTE), CORTOT Laurence (donrre pouvoir à C.LE MESRE DE PAS), LARGY
Hélène (donne pouvoir à L.MICHEL), LASNIER BINA Patricia(donne pouvoir à H.CORNU),
BOURGEOIS FrançoÈ, GUENEAU Alain (donne pouvoir à S.CAVEROT), PISSOT Serge (donrre
pouvoir à E.MONOT), PARIZOT Pierre, JOBARD Etienne (dorme pouvoir à V.[LIG).

Secrétaire de séance : ILLIG Véronique

PRIX DE VENTE A BATIR SITUE ZAEDE SEMUR-EN-AUXOIS -
TRANCHE 1- PARCELLES AP N'575.579-581

Nombre
de membres en exercice

Nombre
de membres présents

Nombre de
procurations

Nombre de
Suffrages possible

104 De 18Hü) à 18H37 : 79

De 18H37 à 19H15 : 80

15

15
9"1

95



2020.118

PRIX DE VENTE A BATIR SITUE ZAEDE SEMUR-EN-AUXOIS -
TRANCHE 1. PARCELLES AP N" 575-579-581

Le Présiden!

Rappelle que la compétence liée à l'aménagement, la gestion et la promotion des
Zones d'Activités Economiques est une compétence de la CCTA depuis le 1".
janvier 2017,

Rappelle que le budget voté au titre de l'exercice 2020 prévoit l'aménagement de
la Zone d'Activité Economique de Semur en Auxois ;

Précise que le permis d'aménager en vue de réaliser les travaux de viabilisation est
déposé.

Vu la délibération du Conseil Communautaire du 16 juin 2020 fixant le prix de
vente à 15.50 € HT le m2 (la tva s'appliquera en sus).

Compte tenu de ces éléments, l'assemblée est invitée à se prononcer sur le prix de
vente des lots.

Considérant que la SARL BOCCARD souhaite se porter acquéreur des parcelles
cadastrées suivantes :

- AP N" 575-579-581, (lot à bâür) d'une surface de 2 204m2 au prix de 34
162€. HT (la tva s'appliquera en sus).

Le Conseil Communautaire, entendu l'exposê qui lui est fait :

Accepte la cession des parcelles aux prix de
- AP N" 575-579-581 d'une surface de 2 204m2 au prix de 34 1.62€ HT (la tva

s'appliquera en sus).

Accepte de confier à Maître Thavaud notaire à Semur-en-Auxois, la préparation des
actes notariés subséquents, aux frais de l'acquéreur.

Accepte l'acquéreur à déposer un permis de construire

Autorise Monsieur le Président de la Communauté de Communes des Terres
d'Auxois ou son représentant dûment habilité par ses soins de signer le compromis
de vente ainsi que tous les accessoires nécessaires

Abstention : 00

Pour ex

Pour : 94 Contre : 00

Le

Vu le rapport estimatif des Domaines en date du 8 février 2019, faisant ressortir
une valeur de l'ensemble immobilier de 3.50 € le m2.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TERRES D'AUXOIS

ASSEMBLEE GENERALE DU VENDREDI24 IUILLET 2O2O

Le vingt-quatre luillet deux mille vingt à Semur en Auxois.
Convocation en date du quinze juillet deux mille vingt.
Affichage en date du quinze juillet deux mille vingt.

Les Membres du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes des Terres d'Auxois, se sont
réunis sous la Présidence de Monsieur Jean Michel PÉTREAU, Président de la Communauté de Communes
des Terres d'Auxois.

ETAIENT PRESENTS:
II LIG Véronique, , BOSSELET Jean Michel, FAILLY Monique, BIZOT Ludivine, DELAYE Alain, COLLIN
Eric, BAUBY Bruno, DEMOURON Eric, BOUHOT Isabelle, HOPGOOD Samuel, DE ABREU Olivier,
PAUT Jean- Pierre, GAILLARDIN Michel, VIRELY Jean-Marie, TARDIT Virginie, DELAGE Corinne,
GARRAUT Jean-Michel" CRIBLIER Chantal, CAVEROT Sylvain, PUCCINELLI Anira, BAUBY Béatrice,
BLANDIN Gérard, QUINCEY Nathalie, GALAUD Samuel, PERNET Carine, LAGNEAU Michel,
BARRIER Pascal, CORTOT Michel, LEPEE Sophie, PETREAU Jean-Michel, LECHATON Rosine,
DEBEAUPUIS Franck, VOISENET Françoise, CARAYON Christian, BAULOT )ean-Denis, PAGEOT
Patrick, RouX Patriclç BRULEY Daniel, EAP DUPIN Martine, RICHARDET patrick, FINELLE Jean-Luc,
BOUTIER Benoist, LECHENAULT Raynond, FAURE-STERNAD Pierre, SADON Catherine, pERNETTE

Jean-Claude, BAULOT Éric, CREUSOT Patrick, BOTTINI Dominique, MICHEL Luc, DONADONI lean-
François, LE MESRE DE PAS CIotilde, DAUMAIN Thierry, GARIN Anne, GIRARD Lorc, CORNU Hubert,
CHAUMET Valérie, LANIER Yves, RÉAL Amélie, pOUpÉE Dominique, , CLERC Bernard, VAILLÉ pierre,
ROUSSEAU Pierre, MARIE Alain, SARRAZIN Jean-Marc, DEFFONTAINES François-Marie,
LACHAUME Pascal, FLANET Bernard, GUENIFFEY Philippe, FRANKELSTEIN NoëI, MONOT Evelyne,
PAUT Bernard, LETERRIER Jeanne Marie, MUNIER Philippe, VENTELOT Dominique,

LE
BIZOT Véronique, BOISSEAU Emmanuelle, CHATON Sandie, BOUHOT Olivier, COURTOIS Alain,

AY L
GLORIA Pahicia, DELAFOLYE René, NAUDOT Romuald, PICARDAT Richard, COURALEAU Serge,
MORATILLE Serge, LOUCHARD Bernard, SAUVAGEOT Dominique.

ETAIENT ABSENTS EXCUSES :

LALLEMANT Jean-François, MÉNÉTRIER Adrien (donne pouvoir à M.coRTor), MASSE Jean-Michel,
BERTHOLLE Thierry, FAIVRE Hélène, RIPES Pascal, LACHOT Paul, SIVRy Edwige, pHILIppOT Jean
Noël (donne pouvoir à V.TARDIT), PERROT Norbert (donne pouvoir à J.M VIRELY), LüDI Jacky,
TROUILLIER Xavier, MASSoN Denis, FLAMAND Eric (donne pouvoir à M.EAp DUPIN), NORE patricia
(donne pouvoir à M.LAGNEAU), VIENOT Serge, RENAULT Thierry, JOBIC Véronique (donne pouvoir à
T.DAUMAIN), JOBERT Sandrine (donne pouvoir à D.BOTIIND, JACQUENET Jacques (donne pouvoir à
C.SADON), CHAUVELOT Catherine (donne pouvoir à J.C PERNETTE), CORTOT Laurence (donne
pouvoir à C.LE MESRE DE PAS), LARGY Hélène (dorme pouvoir à L.MICHEL), LASNIER BINA
Pahicia(donne pouvoir à H.CORNU), BOURGEOIS François, GUENEAU Atain (donne pouvoir à
s.cAVERor), PISSOT serge (donne pouvoir à E.MoNor), PARIzor Pierre, JOBARD Etienne (donrre
pouvoir à V.ILLIG).

Nombre
de membres en exercice

Nombre
de membres présents

Nombre de
procurations

Nombre de
Suffrages possible

7M De 18H00 à 18H37 : 79

De 18H37 à 19H15 :80
15

15
91

95

PRIX DE VENTE A BATIR SITUE ZAEDE SEMUR-EN-AUXOIS -
TRANCHE 1 - PARCELLES AP N" 573-577 ET AP N"571-578

Secrétaire de séance : ILLIG Véroni que

2020.119



2020.779

PRIX DE VENTE A BATIR SITUE ZAEDE SEMUR-EN-AUXOIS -
TRANCHE 1 - PARCELLES AP N" 573-577 ET AP N"574-578

Le Président,
Rappelle que la compétence liée à l'aménagement, la gestion et la promotion des Zones
d'Activités Economiques est une compétence de la CCTA depuis le 1", janvier 2017,

Rappelle que le budget voté au titre de 1'exercice 2020 prévoit l'aménagement de la Zone
d'Activité Economique de Semur en Auxois ;

Précise que le permis d'aménager en vue de réaliser les travaux de viabilisation est
déposé.

Vu le rapport estimatif des Domaines en date du 8 février 2019, faisant ressortir une
valeur de l'ensemble immobilier de 3.50 € le m2.

Vu la délibération du Conseil Communautaire du 16 juin 2020 fixant le prix de vente à
15.50 € HT le m2 (la tva s'appliquera en sus).

Compte tenu de ces éléments, l'assemblée est invitée à se prononcer sur le prix de vente
des lots.

Considérant que la SOCIETE ICSEO BUREAU D'ETUDES souhaite se porter acquéreur
des parcelles cadastrées suivantes :

- AP N' 574-578 (lot à bâtir) d'une surface de 5 113m, au prix de 79 251 .50€ HT (la
tva s'appliquera en sus).

- AP N'573-577 (parcelle à céder) d'une surface de 72m2 au prix de 1 116€ HT (la
tva s'appliquera en sus).

Le Conseil Communautaire, entendu l'exposé qui lui est fait :

Accepte la cession des parcelles aux prix de
- AP N" 574-578 (lot à bâtir) d'une surface de 5 113m2 au prix de 79 251. .50€ HT (la

tva s'appliquera en sus).
- AP N'573-577 (parcelle à céder) d'une surface de 72m2 au prix de 1 116€ HT (la tva

s'appliquera en sus).

Accepte de confier à Maître Mourot notaire à Semur-en-Auxois, la préparation des actes
notariés subséquents, aux frais de 1'acquéreur.

Accepte l'acquéreur à déposer un permis de construire

Abs

Pour extrait

0Contre : 00

Le Présid

Autorise Monsieur le Président de la Communauté de Communes des Terres d'Auxois
ou son représentant dûment habiiité par ses soins de signer le compromis de vente ainsi
que tous les accessoires nécessaires

Pour : 95
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2020.120

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TERRES D'AUXOIS

ASSEMBLEE GENERALE DU VENDREDI24IUILLET 2O2O

Le vingt-quatre juillet deux mille vingt à Semur en Auxois.
Convocation en date du quinze juillet deux mille vingt.
Affichage en date du quinze juillet deux mille vingt.

Les Membres du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes des Terres d'Auxois, se sont réunis
sous la Présidence de Monsieur Jeal Michel PÉTREAU, Président de la Communauté de Communes des Terres
d'Auxois.

ETAIENT PRESENTS :

ILLIG Véroniqus , BOSSELET Jean Michel, FAILLY Monique, BIZOT Ludivine, DELAYE Alain, COLLIN
Éric, BAUBY Bruno, DEMOURON Éric, BOUHOT Isabelle, HOPGOOD Samuet, DE ABREU Olivier, PAUT
Jean- Pierre, GAILLARDIN Michel, VIRELY Jean-Marie, TARDIT Virginie, DELAGE Corinne, GARRAUT
Jean-Michel, CRIBLIER Chantal, CAVEROT Sylvain, PUCCINELLI Aaita, BAUBY Béatrice, BLANDIN
Gérard, QUINCEY Nathalie, GALAUD Samuel, PERNET Carine, LAGNEAU Michel, BARRIER Pascal,
CORTOT Michel, LEPEE Sophie, PETREAU Jean-Michel, LECHATON Rosine, DEBEAUPUIS Frarrck,
VOISENET Françoise, CARAYON Christian, BAULOT Jean-Denis, PAGEOT Patrick, ROUX Pakick, BRULEY
Daniel, EAP DUPIN Martine, RICHARDET Patrick" FINELLE Jean-Luc, BOUTIER Benoist LECHENAULT
Raymond, FAURE-STERNAD Pierre, SADON Catherine, PERNETTE Jean-Claude, BAULOT Eric, CREUSOT
Patrick, BOTTINI Dominique, MICHEL Luc, DONADONI Jearr-François, LE MESRE DE PAS Clotilde,
DAUMAIN Thierry, GARIN Anne, GIRARD Loic, CORNU Hubert, CHAUMET Valérie, LANIER Yves,
RÉAL Amélie, POUPÉE Dominique, , CLERC Bemard, VAILLÉ Pierre, ROUSSEAU Pierre, MARIE Alain,
SARRAZIN lean-Marc, DEFFONTAINES François-Marie, LACHAUME Pascal, FLANET Bemard,
GUENIFFEY Philippe, FRANKELSTEIN Noël, MONOT Evelyne, PAUT Bernard, LETERRIER ]eanne Marie,
MUNIER Philippe, VENTELOT Dominique,

SUPPLEANTS PRESENTS AYANT LE DROIT DEVOTE:
BIZOT Véronique, BOISSEAU Emmanuelle, CHATON Sandie, BOUHOT Olivier, COURTOIS Alain,

s
GLORIA Patricia, DELAFOLYE René, NAUDOT Romuald, PICARDAT Richard, COURALEAU Serge,
MORATILLE Serge, LOUCHARD Bernard SAUVAGEOT Dominique.

ETAIENT ABSENTS EXCUSES :

LALLEMANT Jean-François, MÉNÉTRIER Adrien (dorure pouvoir à M.CORTOT), MASSE Jean-Michel,
BERTHOLLE Thierry, FAIVRE Hélène, RIPES Pascal, LACHOT Paul, SIVRY Edwige, PHILIPPOT fean Noël
(donne pouvoir à V.TARDIT), PERROT Norbert (donne pouvoir à J.M VIRELY), LÜDI Jacky, TROUILLIER
Xavier, MASSON Denis, FLAMAND Eric (donne pouvoir à M.EAP DUPIN), NORE Patricia (donne pouvoir à

M.LAGNEAU), VIENOT Serge, RENAULT Thierry, |OBIC Véronique (dome pouvoir à T.DAUMAIN),
JOBERT Sandrine (donne pouvoir à D.BOTTIND, JACQUENET Jacques (donne pouvoir à C.SADON),
CHAUVELOT Catherine (dorure pouvoir à J.C PERNETTE), CORTOT Laurence (donne pouvoir à C.LE
MESRE DE PAS), LARGY Hélène (donne pouvoir à L.MICHEL), LASNIER BINA Patricia(donne pouvoir à
H.CORNU), BOURGEOIS François, GUENEAU Alain (donne pouvoir à S.CAVEROT), PISSOT Serge (donne
pouvoir à E.MONOT), PARIZOT Pierre, JOBARD Etienne (donne pouvoir à V.LLIG).

Secrétaire de séance : ILLIG Véronique

Nombre
de membres en exercice

Nombre
de membres présents

Nombre de
procurations

Nombre de
Suffrages possible

1M De 18H00 à 18H37 : 79
De 18H37 à 19H15 : 80

15

15
94

95

COMMISS
ODIFI

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS



2020.120

MMISSION N'2 - FINANCES
DECISION MODIFICATIVE NO 2 AU BUDGET PRINCTPAL

Vu Ie Code Général des Coliectivités Territoriales et notamment son article L 1,61,2-11,

prévoyant 1a possibilité de voter des décisions modificatives au budget prévisionnel,
Vu le vote des budgets primiüfs le 11 février 2020 ;
Vu le Bureau communautaire délibératiI du 24 irtillet 2020 ;
Vu la proposition de décision modificative jointe en annexe ;

Considérant qu'il y a lieu de procéder à des ajustements liés aux travaux de voirie 2020

Suite à l'appe1 d'offres de travaux de voirie 2020, 1l s'avère que plusieurs offres
reçues sont supérieures aux estimatifs,
Plusieurs opérations ont été ajoutées après le vote du budget primit:Ï2020;

Ouverture et modifications de crédits budrÉJairc§

a

a

Nom du compte
Ouverture de crédits

budgétairescompte
Dépenses ou

Recettes

+ 1 500.00 €45812004 Investissement 2020 Courcelles les SemurD

Investissement 2020 Posanges + 4 000.00 €

Investissement 2020 Bard les Epoisses4581_2052 D

D

+ 5 200.0045812031

+ 4 200.00

+ 5 000.00Investissement 2020 Corsaint

D Investissement 2020 Ste Colombe en Auxois

4587?059 D Investissement 2020 Aisy sous Thil + 1 500.00 €

45812065 D Investissement 2020 Briannv

458t2067 D

+ 2 000.00

+ 600.00Investissement 2020 Clamerev

45812071 D Investissement 2020 Fontangy + 16 200.00 €

45812095 D Investissement 2020 Thostes + 2 800.00 €

458?20M R Investissement 2020 Courcelles les Semur + 1 500.00 €

45822027 R

R Investissement 2020 Ste Colombe en Auxois

+ 4 000.00

+ 5 200.00

Investissement 2020 Posanges

Investissement 2020 Bard les Epoisses + 4 200.00

+ 5 000.00Investissement 2020 Corsaint

+ 1 500.00

+ 2 000.00

+ 600.00

R

R45822059

45822065 R Investissement 2020 Brianny

Investissement 2020 Aisy sous Thil

R Investissement 2020 Clamerey

158-t2027 D

45812058

45822031

45822052 R

45822058

45822067



45822071, R

45822095 R Investissement 2020 Thostes + 2 800.00 €

Le Conseil Communautaire, entendu l'exposé qui lui est fai!

Approuve 1a décision modificative n' 2 au budget principal iointe en annexe.

Donne tous pouvoirs au Président pour mener à bien et donner toutes signafures se

rapportant à ce dossier.

Pour : 95 Contre : 00 Abstention : 00

Pour extrait conforme,
Le Président
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Code INSEE

Communauté de Communes des Têres d'Auxois

BUDGET PRINCIPAL
OM n'2 2020

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU Conseil Communautaire

DM n' 2 - voirie 2020

Dépenses (1) Recettes (1)

Diminution de
crédits

Augmentation
de crédits

Diminution de
créd its

Augmentation
de crédits

O -4581200Â9-822 : tavaux 0.00 € 1 500.00 € 0.00 € 0.00 €

TOTAL D 45812004 : lnvestis 2020 Courcallês Semur 0.00 € 1 500.00 € 0.00 € 0.00 €

0.00 € 4 000.00 € 0.00 € 0.00 €

TOTAL O 45812027 i lnvestis 2020 Posanges 0.00 € 4 000.00 € 0.00 € 0.00 €

D-4581 2031-09-822 : trâvâux 0.00 € 5 200.00€ 0.00 € 0.00 €

TOTAL D 45812031 : lnvestis 2020 Ste Colombe sn
Auxois

0.00 € 5 200.00 € 0.00 € 0.00 €

D -4581 2052-09-822 : ltavaux 0.00 € 4 200.00 € 0.00 € 0.00 €

TOTAL D 45812052: lnvestis 2020 Bard les Epoisses 0.00 € 4 200.00 € 0.00 € 0.00 €

D-4581205&09-822 : travaux 0.00 € 5 000.00 € 0.00 € 0.00 €

TOTAL D 45812058 : lnvestis 2020 Corsaint 0.00 € 5 000.00 € 0.00 € 0.00 €

D-458'1205$.09-822 : travêux 0.00 € 150000€ 0.00 € 0.00 €

TOTAL O 45812059 : lnvestis 2020 Aisy sous Thil 0.00 € 1 500.00 € 0.00 € 0.00 €

D45812065-09-822 : travaux 0.00 € 2 000.00 € 000€ 0.00 €

TOIAL O 45812065 : lnvestis 2020 Brianny 0.00 € 2 000.00 € 0.00 € 0.00 €

D-45812067-09-822 : travâux 0.00 € 600.00 € 0.00 € 000€

TOTAL O 45812067 : lnves$s 2020 Clamerey 0.00 € 500.00 € 0.00 € 0.00 €

D-45812071 -09-822 : lÂÿaux 0.00 € 16 200.00 € 0.00 € 0.00 €

TOTAL D 45812071 : lnvestis 2020 Fontângy 0.00 € 16 200.00 € 0.00 € 0.00 €

D-4581 209$09-822 : travaux 0.00 € 2 800.00 € 0.00 € 0.00 €

TOTAL D 45812095: lnvestis 2020 Thostes 0.00 € 2 800.00 € 0.00 € 0.00 €

R-45822004-09-822 : travaux 0.00 € 0.00 € 0.00 € 1 500.00 €

TOTAL R 45822004 : lnvestis 2020 Courcelles Semur 0.00 € 0.00 € 0.00 € 1 500.00 €

R45822027 -09-822 : taÿaux 0.00 € 0.00 € 0.00 € 4 000.00 €

TOTAL R,15822027 : lnvqstis 2020 PosangEs 0.00 € 0.00 € 0.00 € 4 000.00 €

0.00 € 0.00 € 0.00 € s 200.00 €

TOTAL R 45822031 : lnvestis 2020 Ste Colombe en
Auxois

0.00 € 0.00 € 0,00 € 5 200.00€

R-45822052-09-822 : t@vaux 0.00 € 0.00 € 0.00 € 4 200.00 €

TOTAL R 45822052 : lnvestis 2020 Bard 1e6 Epolsses 0.00 € 0.00 € 0,00 € 4 200.00€

R-45822058-09-822 : trâvâux 0.00 € 0.00 € 0.00 € 5 000.00 €

TOTAL R 45822058 : lnvêstis 2020 Corsaint 0.00 € 0.00 € 0.00 € 5 000.00€

R-45822059-09-822 : travaux 0.00 € 0.00 € 0.00 € 1 500.00 €

TOTAL R 45822059 | lnvestis 2020 Aisy sous Thil 0.00 € 0.00 € 0.00 € I 500.00 €

R-45822065-09-822 : travaux 0.00 € 0.00 € 0.00 € 2 000.00 €

TOTAL R 45822065 : lnvestis 2020 Brianny 0.00 € 0.00 € 0.00 € 2 000.00€

R-45822067 -09-822 : |Javaux 0.00 € 0.00 € 0.00 € 600.00 €

TOTAL R 45E22067 : lnvsstis 2020 Clamerey 0.00 € 0.00 € 0.00 € 600.00 €

R-45822071 -09-822 : hâvaux 0.00 € 0.00 € 0.00 € 16 200.00 €
(1) y.ornpris les restes à rè.riser

Page 1 sur 2

Désignation

INVESTISSEMENT

D45812027 -09-822 : Laÿaux

R45822031-09-822 : travaux



2.1603

Code INSEE

Communauté de Communes des Terres d'Auxois

BUDGET PRINCIPAL
AM n'2 2020

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU Conseil Communautaire

DM n' 2 - votie 2020

Désignation
Dépenses (1) Recettes (1)

Diminution de
crédits

Augmentation
dê crédits

Augmentation
de crédits

TOTAL R 45822071 : lnvestis 2020 Fontangy 0.00 € 0.00 € 0.00 € 16 200.00 €

R45822095-09-822 : travaux 0.00 € 0.00 € 0.00 € 2 800.00 €

TOTAL R 45822095 : lnvestis 2020 Thostes 0.00 € 0.00 € 0.00 € 2 800.00 €

Total INVESTISSEMENT 0.00 € 43 000.00 € 0.00 € 43 000.00 €

Pour : 95 Conke : 00 Abstention : 00

Pour extrait con-forme,
Le Président

Page 2 su( 2

Diminution de
crédits

(r) y compns les restes â réaise.



2020.12'J.

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

ASSEMBLEE GENERALE DU VENDREDI24TUTLLET 2O2O

Le vingt-quatre juillet deux mille vingt à Semur en Auxois.
Convocation en date du quinze juillet deux mi1le vingt.
Affichage en date du quinze iuillet deux mille vingt.

Les Membres du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes des Terres d'Auxois, se sont
réunis sous la Présidence de Monsieur Jean Michel PÉtnpau, president de la Communauté de Communes
des Terres d'Auxois.

ETAIENT PRESENTS:
ILLIG Véronique, , BOSSELET Jean Michel, FAILLY Monique, BIZOT Ludivine, DELAYE Alain,
COLLIN Éric, BAUBY Bruno, DEMOURON Eric, BOUHOT Isabel1e, HOPGOOD Samuel, DE ABREU
Olivier, PAUT lean- Pierre, GAILLARDIN Michel, VIRELY Jean-Marie, TARDIT Virginie, DELAGE
Corinrre, GARRAUT Jean-Michel, CRIBLIER Chantal, CAVEROT Sylvain, PUCCINELLI Anita, BAUBY
Béatrice, BLANDIN Gérard, QUINCEY Nathalie, GALAUD Samuel, PERNET Carine, LAGNEAU
Michel, BARRIER Pascal, CORTOT Michel, LEPEE Sophie, PETREAU Jean-Michel" LECHATON Rosine,
DEBEAUPUIS Franck, VOISENET Françoise, CARAYON Christiaru BAULOT Jean-Denis, PAGEOT
Patrick, ROUX Patrick, BRLTLEY Daniel EAP DUPIN Martine, RICHARDET Patrick, FINELLE lean-Luc,
BOUTIER Benoist, LECHENAULT Raymond, FAURE-STERNAD Pierre, SADON Catherine, PERNETTE

Jean-Claude, BAULOT Éric, CREUSOT Patrick, BOTTINI Dominique, MICHEL Luc, DONADONI jean-
François, LE MESRE DE PAS Cloülde, DAUMAIN Thierry, GARIN Arme, GIRARD Loic, CORNU
HuberL CHAUMET Valérie, LANIER Yves, RÉAL Amelie, POUPÉE Dominique,, CLERC Bernard,
VAILLÉ Pierre, ROUSSEAU Pierre, MARIE Alain, SARRAZIN Jean-Marc, DEFFONTAINES François-
Marie, LACHAUME Pascal FLANET Bemard" GUENIFFEY Philippe, FRANKELSTEIN NoëI, MONOT
Evelyne, PAUT Bemard, LETERRIER |eanne Marie, MUNIER Phitippe, VENTELOT Dominique,

BIZOT Véronique, BOISSEAU Emmanuelle, CHATON Sandie, BOUHOT Olivier, COURTOIS Alain,

GLORIA Patricia, DELAFOLYE Ren4 NAUDOT Romuald, PICARDAT Richard, COURALEAU Serge,
MORATILLE Serge, LOUCHARD Bernard, SAUVAGEOT Dominique.

ETAIENT ABSENTS EXCUSES :

LALLEMANT Jean-François, MÉNÉTRIER Adrien (donne pouvoir à M.CORTOT), MASSE jean-Michel,
BERTHOLLE Thierry, FAIVRE Hélène, RIPES Pascal, LACHOT Paul, SIVRY Edwige, PHILIPPOT Jean
Noël (donne pouvoir à V.TARDIT), PERROT Norbert (donne pouvoir à J.M VIRELY), LÜDI Jacky,
TROUILLIER Xavier, MASSON Denis, FLAMAND Eric (donne pouvoir à M.EAP DUPIN), NORE
Patricia (donne pouvoû à M.LAGNEAU), VIENOT Serge, RENAULT Thierry, JOBIC Véronique (donne
pouvoir à T.DAUMAIN), ,OBERT Sandrine (dorme pouvoir à D.BOTTIND, JACQUENET Jacques (dorure
pouvoir à C.SADON), CHAUVELOT Catherine (donne pouvoir à J.C PERNETTE), CORTOT Laurence
(donne pouvoir à C.LE MESRE DE PAS), LARGY Hélène (donne pouvoir à L.MICHEL), LASNIER BINA
Patricia(donne pouvoir à H.CORNU), BOURGEOIS François, GUENEAU Alain (donne pouvoir à
S.CAVEROT), PISSOT Serge (donne pouvoir à E.MONOT), PARIZOT Pierre, JOBARD Etienne (dorure
pouvoir à V.ILLIG).

Secrétaire de séance : ILLIG Véronique

Nombre
de membres en exercice

Nombre
de membres présents

Nombre de
procurations

Nombre de
Suffrages possible

104 De 18H00 à 18H37 : 79
De 18H37 à 19H15 : 80

15
15

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TERRES D'AUXOIS

94

95



2020.121.

Commission n"4 - Enfance-Jeunesse
OUVERTURE D'UN ACCUEIL PERISCOLAIRE

A VILLY EN AUXOIS. ETITARIFICATION

Le Président,
Rappelle la délibération 2019.153 actant le projet en vue de la création d'un accueil périscolaire
(garderie matin, et soir) en sus de la restauration actuellement mise en place à Villy en Auxois,

Rappelle 1es obligations de la collectivité pour ouvrir un accueil :

o Un minimum de 7 enJants présents par jour est impératif,
. L'embauche de 2 agents à temps non complet, présents sur l'intégralité de l'amplitude horaire,
o Des locaux adaptés pour l'accueil des enfants de moins de 6 ans.

Indique que 1a Commission Enfance Jeunesse réunie 1e 2 jtrll1el2020 a validé la mise en place d'une
garderie matin et soir, en sus de la restauration collective actuelle. Une phase expérimentale sera mise
en place, de septembre à décembre 2020 à l'issue de laquelle un bilan de fréquentation sera réalisé en
vue de décider de la pérerurisation du service.

. L'accueil périscolaire, matin et soir, sera organisé dans la salle communale,
o Les horaires d'ouverfure de l'accueil seront les suivants ;

o Garderie du matin de 7h30 à 8h50, soit th20 d'ouverture
o Garderie du soir de 16h30 à 18h30 maxi, soit 2h00 d'ouverture.

. Le calcul du tarif appliqué sera de même que pour l'ensemble des sites, soit 0.05 cts par
minute.

A oute ue 1es tarifs a ués seront les suivants :

Explique que l'embauche de 2 agents est en cours et que les déclarations auprès de la PMI et de la
DDCS ont été réalisées et ont reçu des avis favorables.

Vu l'avis favorable de la Commission Enfance - Jeunesse du 2 juillet 2020 ;
Vu l'aüs favorable du Bureau Communautaire délibératif du 24 juillet 2020 ;

Le Conseil Communautaire, entendu l'exposê qui lui est fait,

Approuve l'ouverture de l'accueil périscolaire à Villy en Auxois,
Propose le cas échéant la mise en æuvre des tarifs de droit commun mis en place pour les autres
sites d'accueil périscolaire.
Autorise le Président à signer tous les documents afférents à ce dossier.

Abst
Pour ex

MidiMatinTRANCFIES de
REVENUS

IMPOSABLES 7h30 à th10
8h10 à
8h50

rePas
+garderie 16H30 à 17h30

17h30 à
18h30

o40 € o40 € 3,50 € 060 € 0,60 €

de 901€ à 1200€ 0,56 € os6 € 3,90C o84 € 0,84 €

de 1201€ à 150(E 0,72€. 4,30 € 1,08 € 1,08 €

dê 1501€ à 2000€ o88 € 1,32€ t,32 €
1,04 € t10 € T,56 € 1,56 €de 2ü)1€ à 2500€ I,M€

plus de 2501€ 1,20 € L,20 € 5^50 € 1,80 € 1,80 €

Contre : 00

Le Prési

00

Informe que l'accueil d'enJarts en moyenne section à Villy-en-Auxois ayart été validé par I'IEN, à la
rentrée 2020 / 2021, le projet d'accueil périscolaire des enfants, matin et soir, a été relancé par les élus
auprès des familles dont les enfants sont et seront scolarisés à Villy en Auxois afin de répondre à des
besoins de garde avant et après l'école. Une enquête a été réalisée auprès des familles et les retours
sont probants.

Soir

de 0 à 900€

0,72€

o88 € 4;74€

Pour : 95



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TERRES D'AUXOIS

ASSEMBLEE GENERALE DU VENDREDT24IUILLET 2O2O

Le vingt-quatre ruillet deux mille vingt à Semur en Auxois.
Convocation en date du quinze iuillet deux nille vingt.
Affichage en date du quinze juiltet deux mille vingt.

Les Membres du Conseil Communautaire de la Communauté de Cornmules des Terres d'Auxois, se sont
réunis sous la Présidence de Monsieur Jean Michel PETREAU, Président de la Communauté de Communes
des Terres d'Auxois.

ETAIENT PRESENTS:
ILLIG Véronique, , BOSSELET jean Michel, FAILLY Monique, BIZOT Ludivine, DELAYE Alain,
COLLIN Éric, BAUBY Bruno, DEMOURON Éric, BOUHOT Isabelle, HOPGOOD Samuel, DE ABREU
Olivier, PAUT Jean- Pierre, GAILLARDIN Michel, VIRELY Jean-Marie, TARDIT Virginie, DELAGE
Corinne, GARRAUT fean-Michel, CRIBLIER Chantal, CAVEROT Sylvain, PUCCINELLI Anita, BAUBY
Béatrice, BLANDIN Gérard, QUINCEY Nathalie, GALAUD Samuel, PERNET Carine, LAGNEAU
Michel, BARRIER Pascal, CORTOT Michel, LEPEE Sophie, PETREAU Jean-Michel, LECHATON Rosine,
DEBEAUPUIS Franck, VOISENET Françoise, CARAYON Christian, BAULOT Jean-Denis, PAGEOT
Patrick, ROUX Patrick, BRULEY Daniel, EAP DUPIN Martine, RICHARDET Patrick, FINELLE jean-Luc,
BOUTIER Benoist, LECHENAULT Raymond, FAURE-STERNAD Pierre, SADON Catherine, PERNETTE

Jean-Claude, BAULOT Éric, CREUSOT Patrick, BOTTINI Dominique, MICHEL Luc, DONADONI Jean-
François, LE MESRE DE PAS Clotilde, DAUMAIN Thierry, GARIN Anne, GIRARD Loic, CORNU
Hubert, CHAUMET Valérie, LANIER Yves, RÉAL Amélie, POUPÉE Dominique, , CLERC Bernard,
VAILLÉ Pierre, ROUSSEAU Pierre, MARIE Alairt, SARRAZIN Jean-Marc, DEFFONTAINES François-
Marie LACHAUME Pascal, FLANET Bernard, GUENIFFEY Philippe, FRANKELSTEIN NoëI, MONOT
Evelyne, PAUT Bernard, LETERRIER Jeanne Marie, MUNIER Philippe, VENTELOT Dominique,

BIZOT Véronique, BOISSEAU Emmanuelle, CHATON Sandie, BOUHOT Olivier, COURTOIS Alain,

SUPPLEANTS PRESENTS N'AYANT PAS LE DROIT DE VOTE i
GLORIA Patricia, DELAFOLYE Ren4 NAUDOT Romuald, PICARDAT Richard" COURALEAU Serge,
MORATILLE Serge, LOUCHARD Bernard, SAUVAGEOT Dominique.

ETAIENT ABSENTS EXCUSES
LALLEMANT Jean-François, MÉNÉTRIER Adrien (donne pouvot à M.CORTOT), MASSE jean-Michel,
BERTHOLLE Thierry, FAIVRE Hélène, RIPES Pascal, LACHOT Paul, SIVRY Edwige, PHILIPPOT Jean
Noël (donne pouvoir à V.TARDIT), PERROT Norbert (donne pouvoir a I.M VIRELY), LÜDI Jacky,
TROUILLIER Xavier, MASSON Denis, FLAMAND Eric (donne pouvoir à M.EAP DUPIN), NORE
Patricia (donne pouvoir à M.LAGNEAU), VIENOT Serge, RENAULT Thierry, JOBIC Véronique (donne
pouvoir à T.DAUMAIN), IOBERT Sandrine (donne pouvoir à D.BOTIND, JACQUENET lacques (donne
pouvoil à C.SADON), CHAUVELOT Catherine (donne pouvoir à J.C PERNETTE), CORTOT Laurence
(dorure pouvoir à C.LE MESRE DE PAS), LARGY Hélène (donrre pouvoir à L.MICHEL), LASNIER BINA
Patricia(donne pouvoir à H.CORNU), BOURGEOIS François, GUENEAU Alain (donne pouvoir à

S.CAVEROT), PISSOT Serge (donne pouvoir à E.MONOT), PARIZOT Pierre, ]OBARD Etienne (donae
pouvoir à V.ILLIG).

Secrétaire de géance : ILLIG Véroruque

Nombre
de membres en exercice

Nombre
de membres présents

Nombre de
procurations

Nombre de
Suffrages possible

De 18H00 à 18H37 : 79

De 18H37 à 19H15 : 80
94

95

2020.722

104
15

15

DE



2020.722

Commission n"4 - Enfance-Jeunesse
EXTENSION DES HORAIRES DE L'ACCUEIL DE LOISIRS DE
PRECY SOUS THIL: MERCREDI ETVACANCES SCOLAIRES

Indique que les demandes des parents concernent les horaires d'ouverfure pour les mercredis et les
vacances, le matin essentiellement.

Au regard du nombre d'enfant potentiellement concerné, de l'imcripüon de certains enlants dans des
accueils de loisirs hors CCTA ayant des horaires adaptés au fonctionnement des familles,

La Commission Enfance Jeunesse réunie le 2 jûllet 2020 a validé l'extension des horaires d'accueil
comme suit de 7h10 à 8h30.

Ajoute que les nouveaux tarifs appliqués seront les suivants (en vert dans le tableau) :

gardede ûâtin Accueil de loisirs de 8h30 à 12h et 14h à 17h30
garderie soir

TRANCHES de REVENUS
IMPOSABLES*

7h10 à 7h5{) ih50 à §h-in
Tatif 1/z

iournée sang
rePas

'ïanf $
ioürnée

avec
rcpas

Tarif
,ou,:nêe

§alrs
repas

Târif
ioumée

avec
repas

Târif ioürnée
exceptionnelle

77h30 -
18hm

18h00 -
18h30

de0àq)0€ M {),40 € t00 € 8Æ0 € s.00 € 11,50 €

Àudelà de 900 € à 1200 € 0.56 € 0,56€ 5,60 € 950 € 910e 13,00 € 1470e

6p€Audelà de 1200 € à 1500 € 0,72€ \\,72€ 10Æ0 € 10,97 € 1437 C 169 e

0r0 €

OEæ

o,42e

o:78 €

0,54 €

0,66 €

0r0 €

0Efl

oA2e

0,78 e

0Æ4 €

Àu-delà de 1500 € à z)00 € ffi ffi 610€ 11"50 € 17,§€ 75:75€ 17É5€

Àu-delà de 2000 € à 25(n € 1,01€ IEE 7,EO€ 12,50 € 7Zæ€ 17,!2e 19a2€

Audelà de 2500 € 1,:0 € rm 8p0 € 13É0 € ü,m€ 18,50 € n,æc @@EG
EE

G

Approuve l'extension des horaires pour l'accueil de loisirs de Préry sous Thil pour les mercredis et
les vacances scolaires ;

Propose le cas échéant la mise en æuvre des tarifs de droit commun mis en place pour les autres
sites d'accueil périscolaire ;

Autorise le Président à signer tous les documents afférents à ce dossier

Pour:95 Contre:O0 Abstention : 00

Pour extr
Le

or

Le Président
Informe que des courriers ont été adressés par les fami1les, en nombre suffisan! pour que la
commission puisse étudier la demande d'extersion d'horaires pour l'accueil de loisirs de Préry sous
Thit.

Aioute que les horaires actuels sont les suivants :

o Mercredi et vacances : 7h30 à 18h30
o Périscolaire : 7h10 à 18h30

Horafues

13,00 €

0É6e

Vu l'avis favorable de la Commission Enfance - Jeunesse du 2 juillet 2020 ;

Vu l'avis favorable du Bureau Communautaire déliberati{ du 24 juillet 2020 ;

Le Conseil Communautaire, entendu l'exposé qui lui est fait,



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TERRES D'AUXOIS

ASSEMBLEE GENERALE DU VENDREDI24IUILLET 2O2O

Le vingt-quatre iuillet deux mille vingt à Semur en Auxois.
Convocation en date du quinze juillet deux mille vingt.
Affichage en date du quinze juillet deux mille vingt.

Les Membres du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes des Terres d'Auxois, se sont
réunis sous la Présidence de Monsieur Jean Michel PÉTREAU, Président de la Communauté de Communes
des Terres d'Auxois.

ETAIENT PRESENTS:
ILLIG Véronique, , BOSSELET Jean Michel,_ FAILLY Monique, BIZOT Ludivine, DELAYE Alairu
COLLIN Eric, BAUBY Bruno, DEMOURON Eric, BOUHOT Isabelle, HOPGOOD Samuel, DE ABREU
Olivier, PAUT lean- Pierre, GAILLARDIN Michel, VIRELY Jean-Marie, TARDIT Virginie, DELAGE
Corinne, GARRAUT Jean-Michel, CRIBLIER Chantal, CAVEROT Sylvain, PUCCINELLI Anita, BAUBY
Béatrice, BLANDIN Gérard, QUINCEY Nathalie, GALAUD Samuel, PERNET Carine, LAGNEAU
Michel, BARRIER Pascal, CORTOT Michel, LEPEE Sophie, PETREAU Jear-Michel, LECHATON Rosine,
DEBEAUPUIS Franck, VOISENET Françoise, CARAYON Ctuistian, BAULOT Jean-Denis, PAGEOT
Patrick, ROUX Patrick, BRULEY Daniel, EAP DUPIN Martine, RICHARDET Patrick, FINELLE Jean-Luc,
BOUTIER Benoist, LECHENAULT Raymond, FAURE-STERNAD Pierre, SADON Catherine, PERNETTE

Jean-Claude, BAULOT Éric, CREUSOT Patrick, BOTTINI Dominique, MICHEL Luc, DONADONI Jean-
François, LE MESRE DE PAS Clotilde, DAUMAIN Thierry, GARIN Anne, GIRARD Loïc, CORNU
Huber! CHAUMET Valérie, LANIER Yves, RÉAL Amélie, POUPÉE Dominique, , CLERC Bernard,
VAILLÉ Pierre, ROUSSEAU Pierre, MARIE Alain, SARRAZIN Jean-Marc, DEFFONTAINES François-
Marie LACHAUME Pascal, FLANET Bernard, GUENIFFEY Philippe, FRANKELSTEIN NoëI, MONOT
Evelyne, PAUT Bernard, LETERRIER Jeanne Marie, MUNIER Philippe, VENTELOT Dominique,

SUPPLÈANTS PRESENîS ÀYANT LE DIioTT DE voTE:

ETAIENT ABSENTS EXCUSES
LALLEMANT Jean-François, MÉNÉTRIER Adrien (donne pouvoir à M.CORTOT), MASSE Jean-Michel,
BERTHOLLE Thierry, FAIVRE Hélène, RIPES Pascal, LACHOT Paul, SIVRY Edwige, PHILIPPOT Jean
Noël (donne pouvoir à V.TARDIT), PERROT Norbert (donne pouvoir à J.M VIRELY), LÜDI Jacky,
TROUILLIER Xavier, MASSON Denis, FLAMAND Eric (donne pouvoir à M.EAP DUPIN), NORE
Patricia (donne pouvoir à M.LAGNEAU), VIENOT Serge, RENAULT Thierry, JOBIC Véronique (donne
pouvoir à T.DAUMAIN), IOBERT Sandrine (donrre pouvoir à D.BOT'[IND, }ACQUENET Jacques (donne
pouvoir à C.SADON), CHAUVELOT Catherine (dorure pouvoir à J.C PERNETTE), CORTOT Laurence
(donne pouvoir à C.LE MESRE DE PAS), LARGY Hélène (donne pouvoir à L.MICHEL), LASNIER BINA
Patricia(donne pouvoir à H.CORNU), BOURGEOIS François, GUENEAU Alain (donne pouvoir à
S.CAVEROT), PISSOT Serge (dorure pouvoir à E.MONOT), PARIZOT Pierre, JOBARD Etienne (donne
pouvoir à V.ILLIG).

Secrétaire de séance : ILLIG Véronique

Nombre
de membres en exercice

Nombre
de membres présents

Nombre de
procurations

Nombre de
Suffrages possible

104 De 18H00 à 18H37 : 79
De 18H37 à 19H15 : 80

15

15
91

95

2020.r23

BIZOT Véronique, BOIS§EAU Emmanuelle, CHATON Sandie, BOUHOT Olivier, COURTOIS Alain,

SUPPLEANTS PRESENTS N'AYANT PAS LE DROru DE VOTE :

GLORIA Patricia, DELAFOLYE René, NAUDOT Romuald, PICARDAT Richard, COURALEAU Serge,
MORATILLE Serge, LOUCHARD Bernard, SAUVAGEOT Dominique.

Commission n"6 - Enfance Jeunesse
PARTTCIPATION AU PROJET EDUCATIF LOCAL 2O2O

AIDESACTIONS



f inancement des activités ortives culturel1es et ues sur les tem ri ou extra
scolaires et s'inscrivant dans le PEL "

'/ Le vote du budget autonome enfance jeunesse le 31 janvier 2019,
/ La ligne budgétaire 2020 disponible pour les acüons jeunes de 40 000 €,
/ Les conditions d'éligibilité pour le PEL en foncüon des compétences de 1a CCTA, à

savoir :

. Toute association ou structure dont le siège social se trouve sur le territoire de la CCTA qui
propose une action à destination des enfants/ados âgés entre 3 et 17 ans révolus,

. Le porteur de projet peut déposer une demande pour une action régulière (culturelle,
sportive, artistique, camp, séjour) ou une manifestation exceptionnelle,

. L'action devra avoir lieu sur le territoire de la CCTA ou en dehors s'il s'agit d'un camp ou
d'un séjour,

o L'action devra se dérouler sur le temps périscolafue et exhascolaire,
. Le porteur de projet veillera à la qualification de llencadremenl

Explique que la commission Enfance jeunesse s'est réurrie le 2 juillet pour valider les aides 2020
et indique que le montant proposé par la commission s'é1ève à 23 556.00 € selon la répartition ci
armexée et une seconde répartiüon pourra avoir lieu en cas de demandes complémentaires.

Informe que le versement de la subvention s'effectuera corme suit :

- un seul versement global pour les associations « écoles de clubs et loisirs sportifs »

- en deux fois pour les aukes porteurs de projets avec :

o un acompte de 80% dès entrée en vigueur de 1a délibération du conseil
cornmunautaire, et sous réserve de l'alÆmiEation de 1'activité.
le solde de 20 % restant dès réception de la fiche bilan.o

Précise qu'en cas d'annulation d'une action, la subvention ne sera pas versée et l'acompte devra
êüe remboursé à la CCTA.

Vu l'avis de la Comrnission Enfance - Jeunesse d,t 2 juillet 2020 ;
Vu l'avis du Bureau Communautaire DéübératiJ du 24 juillet 2020;

Le Conseil Communautaire, entendu l'exposé qui lui est fait,

Approuve 1e versement des participations aux actions énoncées selon le tabieau ci-dessous,
Donne tous pouvoirs au Président pour signer tout document consécutif à ce dossier.

Abstention : 00

Pour ex

Pour : 95 Contre : 00

2020.723

Le Président,
Rappelle

y' La compétence de la CCTA sur le Projet éducatif local, notammenf « Participe au

Ajoute que la date butoir pour 1e retour des fiches bilans est fixée, pour l'année 2020, au 30
novembre 2020. Le non-respect de cette date entlaînera automatiquement 1a perte du solde de
la subvention.

Commission no6 - Enfance Jeunesse
PARTTCTPATION AU PROJET EDUCATTF LOCAL 2020

AIDES ACÏONSIEUNES

Le



2 JUILLET 2O2O

AERO CLUB Ecote de crub roisirs sporlifs 6 36,00 €

ARCHERS DE L'AUXOIS Ecoe de club loisns spo.ti{s 19 111 00€

ATHLETISME Eco e decrub loisirs sportils 53 318 00 €

BASKÉTBALL Ecole de clob oisrs spodifs t9 114 00 €

FKC SEMURO S Ecôle de cLb ôs.s spon fs 25 150 00 €

BOXE 8..,. de.!,r os 6 s.ôrlis PAS DE OCE €

cNs Ecole de club loisiB sponrls 3000€

D'ICIDANSE Ecoe de club loisirs soo.tifs T5 450.00 €

HA]\D64LL Ê.a e ae ci!è lc,sns spcriris PÀS OE DDE e

]EIJNES SAPEURS PQI,,IPIERS E.oe,le c ub cs rs sporlfs FAS DE DDE €

JUOQ E.ce dé. ub .s.s soôrli: PAS DE OOE €

USSE EPOIS§ES SEMUR Ecole de c!b osrs sporlifs 130 780 00 €

CLIIBS SPORI FS rÿrP I Ëcole de.!b osrs spollls PAS OÊ DDE r
ORLE DOR Ecole de ciub loislB spo.l fs 139 834 00 €

PEDA!E SE[iÙÊO SE E..i. de cùc ôlsri srcriis
F,

E.oie Ce.l!b lôrslrs spo.r fs PAS OE DDE €

\ELC CL!ts Eio. ie crlb ioisrs 3porli§ PAS OE DDE €

iENN S DE IABLE Ê.. e i. alub Lc§i6 3pon:!-s PAS DE DDE €

ÏENN S Eco e de club loisiE sportils 58 €

ESCRlrvlÊ E..ê ie. üt, os rs sporiiis PAS DE DDE €

BADIIIINiON E..e ae. u.r .s Ê sc.ri,is PAS DE ODE €

AS SCOLAIRE LYCEE E.oe de cub oisirs spoials 00€

AS SCOLA RE COLLEGE Éc.le de., b osrs spo tis PAS DE COE €

spôning cLub vitrer! en Judo Ec.iè ii..!b csrs socnis FAS D: DCE €

AS Precyliênne Football Eccl. ae cùô .s E sponis FÂS DE DDI €

Le cochônnet du Seroin Ecôie dè c!b cs rs 5pc.1ts €

Ecole de club loisirs sporl is 97 00€
Judo Crub là Pre.ylienne Eccie J..l!b ics is sio.iis PAS OE DDE €

Ecole de club loisiB sponifs 30 180 00 €

E... ae c !a,,qsirs spcrins PAS DÊ DDÉ €

TwlRLING OE L'AUTOIS Eco e de club loisiE spo.liis 37 222 AA €

Eco e dê crub roisirs sporlifs 17 102,00 €

4 956,00 €

80 3 000.00 €

PAS OE DEMANDE

otlrs cDsa carno été ANNIJLE coùd mais demande d'ânnes é41,50 €

oMS COSÂ PEINIURE MURAIE 60 1 358,50 €

OMS CDSA STAGE BAFA BASE } SESSION APPRO 36 100000€

OMS COSA 12 360.00 €

800

3200e

130000€

30
600,00 €

100
800 00 €

PAS DE DEMANOE

A§so.aarion Ræp.rakouet
150 195000€

FSE Collègê Percercr
60

3200€ 3 200.00 €FSE Collègê Percorst
Quelmonde pour demain ? 50

FSE Collègê Pêrcerut

800
3200€

1 600 00€

L'æil écoute Etoile du Cinéma
r60000€

spectêc e poure.iani 1 2,3lurnières
30 350 00 €

ACTVITES exceplionne les
50 500 00 €

23 556.00 €

TABLEAU ANNEXE

Spôrtinq Club Vittellien Êootball

3200€

500 00 €

1 0 Acr vÉs pén+! ucatiÿes

L'Gil écout€ Etoile du Cinéma

f ------l



DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TERRES D'AUXOIS

ASSEMBLEE GENERALE DU VENDREDI 24IUILLET 2O2O

Le vingt-quatre juillet deux mille vingt à Semur en Auxois.
Convocation en date du quinze juillet deux mille vingt.
Affichage en date du quinze juillet deux mille vingt.

Les Membres du Conseil Communautâire de la Communauté de Communes des Terres d'Auxois, se sont
réunis sous la Présidence de Monsieü Jean Michel PÉtnEAU, President de la Communauté de Communes
des Terres d'Auxois.

ETAIENI ABSENTS EXCUSES
LALLEMANT Jean-François, MÉNÉTRIER Adrien (donne pouvoir à M.CORTOT), MASSE Jean-Michel,
BERTHOLLE Thierry, FAIVRE Hélène, RIPES Pascal LACHOT Paul, SIVRY Edwige, PHILIPPOT Jean
Noël (donne pouvoir à V.TARDIT), PERROT Norbert (dorure pouvoir à I.M VIRELY), LÜDI Jacky,
TROUILLIER Xavier, MASSON Denis, FLAMAND Eric (donne pouvoir à M.EAP DUPIN), NORE
Patricia (donne pouvoir à M.LAGNEAU), VIENOT Serge, RENAULT Thierry, JOBIC Véronique (donrre
pouvoir à T.DAUMAIN), JOBERT Sandrine (donne pouvoir à D.BOTTIND, JACQUENET Jacques (donne
pouvoir à C.SADON), CHALryELOT Catherine (dorme pouvoir à l.C PERNETTE), CORTOT Laurence
(dorxre pouvoir à C.LE MESRE DE PAS), LARGY Hélène (donne pouvoir à L.MICHEL), LASNIER BINA
Patricia(donne pouvoir à H.CORNU), BOURGEOI§ François, GUENEAU Alain (donrre pouvoir à
S.CAVEROT), PISSOT Serge (donrre pouvoir à E.MONOT), PARIZOT Pierre, |OBARD Etienne (donne
pouvoir à V.ILLIG).

Secrétaire de séance : ILLIG Véroni que

Nombre
de membres en exercice

Nombre
de membres présents

Nombre de
procurations

Nombre de
Suffrages possible

104 De 18H00 à 18H37 : 79
De 18H37 à 19H15 : 80

15

15
94

95

Commission n"4 - Enfance Jeunesse
MODIFICATION DU REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT POUR

LES MULTI-ACCUEILS DE LACCTA

2020.124

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

ETAIENT PRESENTS:
ILLIG Véronique,, BOSSELET Jean Michel, FAILLY Monique, BIZO'I Ludivine, DELAYE Alain,
COLLIN Éric, BAUBY Bruno, DEMOURON Eric, BOUHOT Isabelle, HOPGOOD Samuel, DE ABREU
Olivier, PAUT ]ean- Pierre, GAILLARDIN Michel, VIRELY lean-Marie, TARDIT Virginie, DELAGE
Corinne, GARRAUT Jean-Michel, CRIBLIER Chantal, CAVEROT Sylvain, PUCCINELLI Anita, BAUBY
Béatrice, BLANDIN Gérard, QUINCEY Nathalie, GALAUD Samuel" PERNET Carine, LAGNEAU
Michel, BARRIER Pascal, CORTOT Michel, LEPEE Sophie, PETREAU Jean-Michel, LECHATON Rosine,
DEBEAUPUIS Franck, VOISENET Françoise, CARAYON Christiary BAULOT Jean-Denis, PAGEOT
Patrick, ROUX Patrick, BRULEY Daniel, EAP DUPIN Martine, RICHARDET Patrick, FINELLE lean-Luc,
BOUTIER Benoist, LECHENAULT Raymond, FAURE-STERNAD Pierre, SADON Catherine, PERNETTE
Jean-Claude, BAULOT Éric, CREUSOT Patrick, BOTTINI Dominique, MICHEL Luc, DONADONI Jean-
François, LE MESRE DE PAS Clotilde, DAUMAIN Thierry, GÀRIN Anne, GIRARD Loit, CORNU
Hubert, CHAUMET Valerie, LANIER Yves, RÉAL Amelie, POUPÉE Dominique, , CLERC Bemard,
VAILLÉ Pierre, ROUSSEAU Pierre, MARIE Alairu SARRAZIN Jean-Marc, DEFFONTAINES François-
Marie LACHAUME Pascal, FLANET Bernard, GUENIFFEY Philippe, FRANKELSTEIN Noë1, MONOT
Evelyne, PAUI Bemard, LETERRIER Jeanne Marie, MUNIER Philippe, VENTELOT Dominique,

SUPPLEANTS PRESENTS AYANT LE DROIT DE VOTE:
BIZOT Véronique, BOISSEAU Emmanuelle, CHATON Sandie, BOUHOT Olivier, COURTOIS Alain,

SUPPLEANTS PRESÈNTS NâYANT PAS LE DROIT DEVOTE:
GLORIA Patricia, DELAFOLYE RenÇ NAUDOT Romuald, PICARDAT Richard, COURALEAU Serge,
MORATILLE Serge, LOUCHARD Bernard, SAUVAGEOT Dominique.



2020.124

Commission n"4 - Enfance Jeunesse
MODIFICATION DU REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT POUR

LES MULTI-ACCUEILS DE LA CCTA

Le Président informe de la nécessité de modifier deux paragraphes dans le règlement de
fonctionnement pour 1es multis accueils du terdtoire.

Indique que ces règlements de fonctionnement ont pour but de cadrer les points suivants
valables pour les 3 multi-accueils :

Identité du gestionnaire - pas de modification

Présentation de la structure . pas de modification

Les différents ÿpes d'accueil. pas de modification

Les périodes d'ouverture . pas de modification

Les périodes de fermeture . pas de modification

Les assurances . pas de modification

Présentation de l'équipe - pas de modification

Conditions d'admission, d'arrivée et de départ des enfants . pas de modification
Conditions d'admission - pas de modification

Pour toute demânde d'inscription, les familles doivent prendre contact avec l'animatrice du Relais Petite
Enfance afin de réaliser un dossier de pré-inscription qui permettra de préciser et de conforter le choix de lieu
d'accueil de l'enfant.

Constitution du dossier d'inscription - pas de modification
La période de familiarisation - pas de modification
Condiüons d'arriÿée et de départ de I'enfant pas de modification

Modalités d'information et de participation des parents à la vie de la structure
Vie quotidienne dans Iâ structure dont hygiène, soins et repas

Santé
. Les vaccinatiops- pas de modification

. Les médicaments
L'enfant est considéré comme fiévreux à parür de 38,5'C.
En cas de fièvre, l'équipe vous préviendra par téléphone. vous sera proposé de venir chercher votre enfant ou
d'anticiper un rendez-vous chez le médecin.
L'équipe veillera à lui donner une dose de paracétamol, le dévêtir, le faire boire régulièrement et surveiller son
étât général.
Pour cela vous devez obligatoirement fournir :

o Une ordonnance de paEetta!0ql en solution buvable selon le poids de l'enfant et prescrit par Ie
médecin traitant de l'enfant.

o Le médicament en solution buvable fDafalgan ou Doliprane)

L'ordonnance devra préciser le poids de l'enfant.
Elle sera valable 6 mois pour les enfants de 3 mois à 18 mois et pour Ies enfants de plus de 18 mois,
l'ordonnance sera yalable 1 an.

Autres médicaments :

Lorsque l'enfant doit prendre un traitement il est demandé aux parents de fournir llordorurance avec [e

traitement en cours. L'ordonnance doit être datée, les doses et la durée du traitement clairement indiquées.
Tout traitement au long cours devra faire I'objet d'un PAI.

Les familles doivent solliciter leur médecin traitant, autant que possible, pour avoir des prescriptions de
médicaments pour l'enfant en dehors de ses heures de présence au Multi-Accueil.
Si l'enfant reçoit des médicaments le matin avant son arrivée à la structure, il est demandé de le signaler à
lléquipe afin d'éviter les interactions médicamenteuses et/ou de surveiller l'état général de l'enfant.
Pour toute âuhe prescription, il est demandé aux parents de foumir une ordonnance.



Aucun médicament ne sera doruré à l'enfant sars ordonnance valable, y compris pour l'homéopathie

(amica, camilia...). Toute ordorurance devra être signée des parents. "
De plus, si un enfart présente une maladie contagieuse qui nécessite un traitement en trois prises, avec

notamment des difficultés respiratoires, il est à s'interroger sur la compatibilité de l'état de l'enJant avec la
vie en collectivité.
En raison des épidémies et maladies hivernales, l'équipe peut se retrouver face à une grande quantité de
traitements à gérer et à administrer aux enfants,
Ces nombreux traitements en cours nécessitent une prise en charge différenciée airsi qu'une surveillance
accrue d'enfants malades au déhiment de la sécurité des autres enfants.
La direction se réserve la possibilité d'accepter ou non la prise en charge de nouveaux traitements au
regard du respect des conditions d'accueils optimum et sécurisées de I'erlsemble des enfants,
Les soiru comme les désobstructions rhino-pharyngées continueront à être appliqués.

Lcs évictions- pas de modification
Plaies. blessures. suite hospjtalisa lie 1s ou maladil§ggç

La r)]ise en Dlacc d'i]n Protocole Ll'AccLleil In d ii,iduaI sLr I fÀ l) - pas de modification

Informe que ces règlements de fonctionnement enteront en vigueur au mois de septembre 2020
après un avis favorable de la Caisse d'Allocations Familiales de 1a Côte d'Or et de la Protection
Maternelle ln{antile du Département de la Côte d'Or et pourront être modifiés en cours d'année
si besoirL

Vu f avis de la Commission Enfance - Jeunesse du 02 juillet 2020 ;
Vu l'avis du Bureau Comrnunautaire Délibér a{i &t 24 lt1llet 2020 ;

Le Conseil Communautaire, entendu l'exposé qui lui est fait,

Passe au vote quant aux modifications apportées au tronc corunun du règlement de
fonctionnement des multi accueil, ci annexé, pour une entrée en ÿigueur en septembre 2020,

Donne tous pouvoirs au Président pour mener à bien ce dossier et effectuer l'ensemble des
démarches nécessaires.

Pour : 95 Contre : 00 Abstention : 00

Pour extrait con{
Le Prés

Aucune autre modification sur le reste du document

En cas de :

- points de suture, de plaie ou de plâtre,
- retour suite à une hospitalÈation
- retour suite à une maladie longue

Un certificat médical attestant que l'enfant peut fréquenter, de nouveau, la collecüvité est exigé.
Sars ce document fourni le jour du retour de l'enfan! il ne sera pas pris en charge par l'équipe.

Les ursences - oas de modification

La responsabilité ct sécurité- pas de modification













2020.125

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

ASSEMBLEE GENERALE DU VENDREDI24IUILLET 2O2O

Le vingt-quatre juillet deux mille vingt à Semur en Auxois.
Convocation en date du quinze juillet deux mille vingt.
Affichage en date du quinze juillet deux mille vingt.

Les Membres du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes des Terres d'Auxois, se sont
réunis sous la Présidence de Monsieur Jean Michel PETREAU, Président de la Communauté de Communes
des Terres d'Auxois.

ETAIENT PRESENTS:
ILLIG Véronique,, BOSSELET Jean Michel,. FAILLY Monique, BIZO'| Ludivine, DELAYE Alain,
COLLIN Eric, BAUBY Bruno, DEMOURON Eric, BOUHOT Isabelle, HOPGOOD Samuel, DE ABREU
Olivier, PAUT Jean- Pierre, GAILLARDIN Michel, VIRELY Jean-Marie, TARDIT Virginie, DELAGE
Corinne, GARRAUT |ean-Michel, CRIBLIER Chantal, CAVEROT Sylvain, PUCCINELLI Anita, BAUBY
Béahice, BLANDIN Gérard, QUINCEY Nathalie, GALAUD Samuel, PERNET Carine, LAGNEAU
Michel, BARRIER Pascal, CORTOT Michel, LEPEE Sophie, PETREAU ]ean-Michel, LECHATON Rosine,
DEBEAUPUIS Franck, VOISENET Françoise, CARAYON Christian, BAULOT Jean-Denis, PAGEOT
Patrick, ROUX Patrick, BRULEY Daniel, EAP DUPIN Martine, RICHARDET Patrick, FINELLE Jean-Luc,
BOUTIER Benoist, LECHENAULT Raymond, FAURE-STERNAD Pierre, SADON Catherine, PERNETTE
Jean-Claude, BAULOT Éric, CREUSOT Patrick, BOTTINI Dominique, MICHEL Luc, DONADONI Jean-
François, LE MESRE DE PAS Clotilde, DAUMAIN Thierry, GARIN Anne, GIRÀRD Lort, CORNU
Hubert, CHAUMET Valérie, LANIER Yves, RÉAL Amélie, POUPÉE Dominique, , CLERC Bernard,
VAILLÉ Pierre, ROUSSEAU Pierre, MARIE Alain, SARRAZIN Jean-Marc, DEFFONTAINES François-
Marie, LACHAUME Pascal, FLANET Bernard, GUENIFFEY Philippe, FRANKELSTEIN Noëf MONOT
Evelyne, PAUT Bemard, LETERRIER Jeanne Marie, MUNIER Phiiippe, VENTELOT Dominique,

SUPPLEANTSPR AY LËDR
BIZOT Véronique, BOISSEAU Emmanuelle, CHATON Sandie, BOUHOT Olivier, COURTOIS Alain,

SUPPLEANTS PRESENTS N'AYANT PAS LE DROITDEVOTE:
GLORIA Patricia, DELAFOLYE Ren4 NAUDOT Romuald, PICARDAT Richard, COURALEAU Serge,
MORATILLE Serge, LOUCHARD Bernard, SAUVAGEOT Dominique.

Nombre
de membres en exercice

Nombre
de membres présents

Nombre de
procuratiors

Nombre de
Suffrages possible

704 De 18H00 à 18H37 :79
De 18H37 à 19H15 :80

94

95

Commission n"4 - Enfance Jeunesse
MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR POUR LES

ACCUEILS DE LOISIRS PERISCOLAIRES

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TERRES D'AUXOIS

ETAIENT ABSENTS EXCUSES :

LALLEMANT Jean-FrançoÇ MÉNÉTRIER Adrien (donne pouvoir à M.CORTOT), MASSE Jean-Michet,
BERTHOLLE Thierry, FAIVRE Hélène, RIPES Pascal, LACHOT Paul, SIVRY Edwige, PHILIPPOT Jean
Noël (donne pouvoir à V.TARDIT), PERROT Norbert (donne pouvoir à T.M VIRELY), LÜDl Jacky,
TROUILLIER Xavier, MASSON Denis, FLAMAND Eric (donne pouvoir à M.EAP DUPIN), NORE
Patricia (donne pouvoir à M.LAGNEAU), VIENOT Serge, RENAULT Thierry, JOBIC Véronique (donne
pouvoir à T.DAUMAIN), JOBERT Sandrine (donne pouvoir à D.BOTTINI), JACQUENET Jacques (donne
pouvoir à C.SADON), CHALMLOT Catherine (donne pouvoir à J.C PERNETTE), CORTOT Laurence
(donne pouvoir à C.LE MESRE DE PAS), LARGY Hélène (donne pouvoir à L.MICHEL), LASNIER BINA
Patricia(donne pouvoir à H.CORNU), BOURGEOIS François, GUENEAU Alain (donne pouvoir à
S.CA\,'EROT), PISSOT Serge (donne pouvoir à E.MONOT), PARIZOT Pierre, fOBARD Etienne (donne
pouvoir à V.ILLIG).

Secrétaire de séance : ILLIG Véronique

15

15



2020.125

Commission n"4 - Enfance jeunesse
MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR POUR LES

ACCUEILS DE LOISIRS PERISCOLAIRES

Le Président rappelle,
- Les transferts de compétence EnJance Jeunesse périscolaire et extrascolaire à la CCTA"

entre 1e 1er ianvier 2017 etle 7u, janvier 2018,

- Les délibérations 20-17 et 2018 permettant l'harmonisation des tarifs sur 1'ensemble des
accueils de Ia CCTA,

- La dé1ibération du validant les règlements intérieurs pour 1es AISH pédscolaires,

Informe de la nécessité de modifier le règlement intérieur pour les accueils périscolaires, qui
accueillent les enfants qui sont scolarisés en maternelle et en é1émentaire, ci-annexé, pour 1es

équipes et les familles.

Indique que ces règlements intérieurs ont pour but de cadrer les points suivants valables pour
l'ensemble des accueils :

I

il
rii

lrt

i.,li

I iil
1.."i

pas de modification

1) Jours et heures d'ouverture -MODIFICATI0N

2) Périodes d'ouverture et de fermeture dans l'année - pas de modification
3) Départ de l'enfant -M0DIFICATION

iti_,lrt itttjrjt:rljil i_{|: ii i.:r:iltlillii pas de modification
i.rirri :: l.i i,"i,-r::ir,: i..iriiir:. pas de modification

pas de modification

L.§i: §,rrriililir.\ rl lliii!!iit rrorrl:]iiir*J lr.i: ùlrirr::iis §t i,li.rir.r. l.rs tl.-r üù,:lllirrilrr
Fonctronnement de i'accuell tir!i:!aiair-i

istt!r:ii,-1].1 l.} ls i] lfi,iria siiiriarl:,ir. tiia iù r'r:ilnr,iriirnr -

l,.r viÈ,:riis.rii\,è- pas de modification
i-l ilrf.rn;rn tt i.:lr!r li!.ltii{ ii ll riirirj iir'r\illaiit- Bas de Eodificalion

:.: ;a irii ,riiu,,r :i,,:- pas de modification
Àrirr.tr.! I l: i. NoUVEAU

Informe que ces règlements enteront en vigueur à la rentrée 2020 / 2021, et pourront êtue modifiés
en cours d'année si besoin,

Explique que ces règlements seront remis directement aux familles et ne seront plus inclus daru
les camets de liaison périscolaire à 1a rentrée.

Vu 1'avis de la Commission EnJance - Jeunesse du 02 jurllet 2020 ;
Vu 1'avis du Bureau Communautaire Déübératif du 24 jttillet 2020 ;

Le Conseil Communautaire, entendu l'exposé qui lui est fait,

Passe au vote quant aux modifications apportées au tIonc coûrmun du règlement intérieur des
ALSH périscolaire pour une entrée en vigueur en septembre 2020, ci arrnexé,

Donne tous pouvoirs au Président pour mener à bien ce dossier et effectuer lensemble des
démarches nécessaires.

Abstention : 00

Pour extr

i:itit:! i iir.ri:.iti.:l

Pour : 95

Le Présid

Contre : 00











2020.126

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Le vingt-quatre iuillet deux mille vingt à Semur en Auxois.
Convocation en date du quinze juillet deux mille vingt.
Affichage en date du quinze iuillet deux mille vingt.

Les Membres du Conseil Communautaire de la Commulauté de Communes des Terres d'Auxois, se sont
réunis sous la Présidence de Monsieur Jean Michel PÉTREAU, président de la Communauté de Communes
des Terres d'Auxois.

ETAIENT PRESENTS:
ILLIG Véronique, , BOSSELET Jean Michel, FAILLY Monique, BIZO'1 Ludivine, DELAYE Alain,
COLLIN Éric, BAUBY Bruno, DEMOURON Eric, BOUHOT Isabelle, HOPGOOD Samuel, DE ABREU
Olivier, PAUT Jean- Pierre, GAILLARDIN Michel, VIRELY Jean-Marie, TARDIT Virginie, DELAGE
Corinne, GARRAUI Jean-Michel, CRIBLIER Chantal CAVEROT Sylvain, PUCCINELLI Anita, BAUBY
Béatrice, BLANDIN Gérard, QUINCEY Nathalie, GALAUD Samuel, PERNET Carine, LAGNEAU
Michel BARRIER Pascal, CORTOT Michel, LEPEE Sophie, PETREAU Jean-Michel, LECHATON Rosine,
DEBEAUPUIS Franck, VOISENET Françoise, CARAYON Christian, BAULOT Jean-Denis, PAGEOT
Patrick, ROUX Patrick, BRULEY Daniel, EAP DUPIN Martine, RICHARDET Patrick, FINELLE Jean-Luc,
BOUTIER Benoist, LECHENAULT Raymond, FAURE-STERNAD Pierre, SADON Catherine, PERNETTE
Jean-Claude, BAULOT Éric, CREUSOT Patrick, BOTTINI Dominique, MICHEL Luc, DONADONI Jean-
François, LE MESRE DE PAS Clotilde, DAUMAIN Thierry, GARIN Anne, GIRARD Loit, CORNU
Hubert, CHAUMET Valérie, LANIER Yves, RÉAL Amélie, POUPÉE Dominique, , CLERC Bemard,
VAILLÉ Pierre, ROUSSEAU Pierre, MARIE Alain, SARRAZIN Jean-Marc, DEFFONTAINES FrançoÈ-
Marie, LACHAUME Pascal, FLANET Bernard" GUENIFFEY Philippe, FRANKELSTEIN Noël, MONOT
Evelyne, PAUT Bernard, LETERRIER Jeanne Marie, MUNIER Philippe, VENTELOT Dominique,

PRESENTS ÀYANT LE DROIT D
BIZOT Véronique, BOISSEAU Emmanuelle, CHATON Sandie, BOUHOT Olivier, COURTOIS Alairu

SUPPLEANTS PRESENTS N'AYANT PAS LE DROIT DE VOTE:
GLORIA Patricia, DELAFOLYE Ren4 NAUDOT Romuald, PICARDAT Richard, COURALEAU Serge,
MORATILLE Serge, LOUCHARD Bemard, SALIVAGEOT Dominique.

ETAIENT ABSENTS EXCUSES :

LALLEMANT Jean-Franço§ MÉNÉTRIER Adrien (dorule pouvoir à M.CORTOT), MASSE Jean-Michel,
BERTHOLLE Thierry, FAIVRE Hélène, RIPES Pascal, LACHOT Paul, SIVRY Edwige, pHILIppOT Jean
Noël (donne pouvoir à V.TARDIT), PERROT Norbert (donne pouvoir à J.M VIRELY), LüDI Iacky,
TROUILLIER Xavier, MASSON Denis, FLAMAND Eric (donne pouvoir à M.EAP DUPIN), NORE
Patricia (donne pouvoir à M.LAGNEAU), vIENor Serge, RENAULT Thierry, JOBIC Véronique (donne
pouvoir à T.DAUMAIN), JoBERT sandrine (donne pouvoir à D.BorrIND, IACeUENET Jacques (donne
pouvoir à c.sADoN), cHAUvELor Catherine (donne pouvoir à I.c PERNETTE), coRTor Laurence
(dorure pouvoir à c.LE MESRE DE PAS), LARGY Hélène (donne pouvoir à L.MICHEL), LASNIER BINA
Patricia(donne pouvoir à H.coRNU), BOURGEOIS François, GUENEAU Alain (donne pouvoir à
s.cAVERor), PISSoT serge (dorure pouvoir à E.MoNor), pARIZor pierre, JOBARD Etienne (donne
pouvoir à V.ILLIG).

Secrétaire de séance : ILLIG Véronique

Nombre
de membres en exercice

Nombre
de membres présents

Nombre de
procuratiors

Nombre de
Suffrages possible

104 15

15
94

95

Commission n" 4 - Enfance - Jeunesse
ATELTERS JEUNES 2020-2021

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TERRES D'AUXOIS

ASSEMBLEE GENERALE DU VENDREDI 24IUILLET 2O2O

De 18H00 à 18H37 : 79
De 18H37 à 19H15 : 80



Commission n" 4 - Enfance - Jeunesse
ATELIERS JEUNES 2020-2027

Ajoute que dans ce cadre, de nombreux ateliers sont proposés sous forme de séances ou des
cycles au cours desquels :

- les jeunes ont la possibilité d'expérimenter un certain nombre d'activités, de
questionner leur pratique en vue de renforcer leurs compétences psycho-sociales et
développer leur sens du mieux vivre ensemble,

- les parents peuvent échanger et s'informer sur un certain nombre de problématiques
relatives à leur en{ant,

Explique que :

- ces ateliers seront à destination principalement des jeunes de 11 à 25 ans, de leurs
parents voir des professionnels en lien avec la jeunesse et des élus,

- qu'ils seront animés par des intervenants compétents qui interviendront sur
I'ensemble de la Côte-d'Or et feront place à des méthodes pédagogiques
diversifiées et ludiques.

Ajoute que le Département apportera une subvention à hauteur de 80% à chaque opération.
Les ateliers commandés pourront se dérouler durant les deuxième et troisième trimestres de
l'arnrée scolaire 2020 / 2021.

Indique que les süuctures ont jusqu'au 15 septembre pour transmethe leur fiche d'intention
et qu'à ce jour les actions qui pourraient être menées ne sont pas encore connues de la
Commission Enf ance Jeunesse.

Vu l'avis favorable de la Commission Enfance - Jeunesse du 2 juillet 2020;

Vu l'avis favorable du Bureau Communautaire délibératif du 24 juillet 2020 ;

Le Conseil Communautaire, entendu I'exposé qu'il lui est fait,

Autorise le Président à signer les lettres de commandes (fiche d'intention) pour les services
qui souhaitent s'engager dans la démarche Ateliers Jeunes,

Autorise le Président à solliciter l'aide prévisiormelle au Conseil Départemental de la Côte
d'Or dans le cadre du dispositif Atout Jeunes 21, pour les acti ons 2020 / 2021.,

Donne tous pouvoirs au Président pour signer toutes pièces se rapportant à ce dossier.

Abstention : 00

Pour e

Pour : 95 Contre : 00

Le Prés
rme,

2020.126

Le Président informe que dans le cadre de sa politique jeunesse, le Département de 1a Côte
d'Or souhaite metke en place une politique novatrice en faveur des jeunes de l'ensemble du
territoire Côte d'Orien, en partenariat avec 1es acteurs associatifs.


